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I. Introduction 

 

Instaurées par  la  loi de Transformation de  la Fonction Publique  (loi n° 2019‐828 du 6 août 
2019)  et  conformément  aux  dispositions  de  l’article  12  du  Décret  n°  2019‐1265  du  29 
novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des attributions des 
commissions  administratives  paritaires,  les  lignes  directrices  de  gestion  (LDG)  fixent,  en 
matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels : 

 les orientations et les critères à prendre en compte pour les promotions de corps et de 
grades ; 

 les  mesures  favorisant  l'évolution  professionnelle  des  agents  et  leur  accès  à  des 
responsabilités supérieures. 

Elles visent à préciser les modalités de prise en compte de la valeur professionnelle et des acquis 
de  l'expérience professionnelle des agents, ainsi qu’à garantir à  l’ensemble des personnels un 
examen de leur candidature selon des critères équitables, transparents et non discriminatoires. 

Les  présentes  lignes  directrices  de  gestion  de  l’Université  Claude  Bernard Lyon  1  (UCBL) 
déterminent  les  orientations  générales  de  la  politique  de  l’établissement  en  matière  de 
promotion et valorisation des parcours professionnels de ses agents BIATSS (Bibliothécaires, 
ingénieurs, administratifs, techniciens, personnels sociaux et de santé).  

Elles  s’inscrivent  dans  le  cadre  des  LDG  du Ministère  de  l'Enseignement  supérieur,  de  la 
Recherche et de l'Innovation (MESRI) et des LDG académiques. 

Elles seront applicables, à compter de leur validation,  jusqu’au renouvellement des CPE, et 

dans le respect de l’article 6 du décret n° 2019‐1265, feront l’objet d’un bilan annuel présenté 

devant le comité technique d’établissement, permettant d’évaluer le dispositif proposé et de 

l’ajuster le cas échéant.  

 

II. Les principes de la promotion et de la valorisation des parcours 
professionnels tout au long de la carrière 

 

1. Définition 

Les  promotions  (avancement  au  sein  d’un  même  corps  et  accès  à  un  corps  supérieur) 
reconnaissent  la  valeur  professionnelle  et  les  acquis  de  l’expérience  professionnelle.  Elles 
permettent :  

 à un agent d’accéder à des fonctions d’un niveau supérieur ;  

 de  faire  correspondre, dans  l’intérêt du  service et  de  celui  de  l’agent,  le potentiel  de 
chacun au niveau de fonctions exercées ;  

 de procéder à une meilleure reconnaissance des mérites ;  

 de favoriser la construction de parcours professionnels reposant sur la valorisation des 
compétences déployées et l’expérience professionnelle de chaque agent. 
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Le MESRI offre des perspectives d’avancement et de promotions régulières au sein de chaque 
corps dans le cadre d’une carrière articulée en deux ou trois grades.  

Le  principe  est  de  permettre  a  minima  à  tous  les  agents  déroulant  une  carrière  complète 
d’évoluer  au  moins  au  sein  de  deux  grades1,  conformément  aux  dispositions  du  protocole 
« Parcours Professionnels, Carrière et rémunérations » (PPCR). 

 

2. Le traitement équitable des agents 

La gestion des carrières des personnels est fondée sur le principe d’égalité de traitement des 
agents qui garantit que tous les dossiers sont étudiés selon les mêmes critères, équitables, 
transparents et non discriminatoires. 

 

3. Le respect de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

En lien avec les directives interministérielles, une attention particulière est portée à l'équilibre 
entre les femmes et les hommes dans le choix des propositions de promotion. Cet équilibre 
est étudié selon la proportion d’agents promouvables et selon leur représentation dans les 
effectifs des corps d’origine. Ces informations sont transmises par la DRH aux experts et aux 
commissions d’interclassement en amont de l’analyse des dossiers. 

Il convient de veiller notamment à ce que les agents exerçant leur activité à temps partiel ou 
ayant  bénéficié  d’un  congé  maternité,  parental  ou  d’adoption  bénéficient  des  mêmes 
possibilités de promotions. 

Des données sexuées sont présentées annuellement dans le bilan relatif à la mise en œuvre 
des lignes directrices de gestion ainsi que de manière pluriannuelle afin d’analyser finement 
le respect de cet équilibre. 

  

4. La promotion des personnels en situation de handicap 

L’UCBL  garantit  le  respect  du  principe  d'égalité  de  traitement  à  l'égard  des  personnes  en 
situation de handicap, que ce soit au travers des rapports rendus ou dans le cadre de l’analyse 
des dossiers de promotion.  

Ainsi, les conséquences que peut avoir le handicap sur l’organisation du travail ou les besoins 
particuliers des agents ne doivent pas affecter l’appréciation de leurs compétences et de leur 
valeur professionnelle ni leur possibilité de promotion. 

 

5. La prise en compte de l’activité professionnelle exercée dans le cadre d’une 
activité syndicale 

Les compétences acquises dans l’exercice d’une activité syndicale sont prises en compte au 
titre des acquis de l’expérience professionnelle. Dans ce cadre, les agents déchargés syndicaux 
ou mis à disposition d'une organisation syndicale qui consacrent la totalité de leur service à 
une activité syndicale ou qui y consacrent une quotité de temps de travail égale ou supérieure 

                                                            
1 Dès lors que le corps concerné comporte deux ou trois grades. 
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à 70 % d'un service à temps plein, depuis au moins six mois, sont inscrits de plein droit sur le 
tableau d'avancement du fonctionnaire réunissant les conditions requises. 

Cette inscription a lieu au vu de l'ancienneté acquise dans ce grade et de celle dont justifient 
en moyenne les fonctionnaires titulaires du même grade ayant accédé au grade supérieur au 
titre du précédent tableau d'avancement. 

 

6. L’équilibre entre les BAP dans la filière ITRF 

Les propositions dans  la  filière  ITRF doivent tendre vers un équilibre des BAP représentées 
dans les promotions au regard de leur poids dans la population promouvable. L’UCBL veillera 
à la bonne prise en compte de cet objectif afin de garantir des perspectives de promotions et 
de valorisation professionnelle équitables pour les différents métiers représentés au sein de 
l’établissement et nécessaire à son bon fonctionnement.  

La DRH communiquera en amont aux experts ainsi qu’à la commission d’inter‐classement les 
statistiques relatives aux BAP représentées dans le vivier des agents promouvables, des agents 
candidats et des agents promus de chaque campagne de promotion.  

 

7. Une communication spécifique  

Afin d’accompagner les démarches de promotions de ses personnels et de favoriser la mise 
en  œuvre  des  orientations  prioritaires  de  l’établissement  en  matière  d’avancement, 
l’Université  s’engage  à  communiquer  de  manière  transparente  et  régulière  sur  ces  LDG 
d’établissement. 

Elle  diffuse  notamment,  à  l’occasion  de  chaque  campagne  d’avancement  et  auprès  des 
experts métiers désignés, des membres de la commission d’interclassement et de l’ensemble 
des personnels de l’établissement, les informations suivantes : 

 statistiques sur  le nombre de promouvables, candidats, et promus dans  le corps/garde 
concerné  lors  de  la  campagne  d’avancement  précédente,  en  précisant  le  ratio 
promus/promouvables ainsi que la répartition par genre, et par BAP pour la filière ITRF ;  

 calendrier  détaillé  de  la  campagne  d’avancement  (période  de  candidature,  date  de  la 
réunion  de  la  commission  d’interclassement  date  prévue  de  choix  des  promus  par 
l’autorité compétente) ;  

 composition de l’instance collégiale et arrêté de composition des viviers d’experts. 

Afin d’accompagner les démarches de promotion des personnels, les informations utiles en 
matière d’avancement seront mises à disposition sur l’intranet des personnels à la rubrique 
dédiée aux LDG. 

Le  ministère  fournit  par  ailleurs  à  l’UCBL  les  pourcentages  hommes/femmes  parmi  les 
promouvables  et  les  promus  par  grade  de  l’année  précédente.  Ces  informations  sont 
communiquées aux experts et aux membres des commissions de classement. 
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III. Les modalités d’avancement 

 

Pour  les  personnels  titulaires,  le  parcours  professionnel  se  déroule  selon  une  logique 
d'avancement et de promotion, variable selon le statut du corps d'appartenance. Il existe trois 
modalités d'avancement : 

 l’avancement d’échelon ; 

 l’avancement de grade ;  

 la promotion de corps.  

 

1. L'avancement d'échelon 

L'avancement d'échelon est le passage d'un échelon à l'échelon immédiatement supérieur à 
l'intérieur d'un même grade. Le minimum d'ancienneté nécessaire pour ce type d'avancement 
est fixé par les statuts particuliers de chaque corps d'appartenance. 

 

2. L'avancement de grade 

L'avancement de grade est le passage à un grade supérieur à l'intérieur d'un même corps ou 
cadre d'emplois. L'avancement de grade peut intervenir après la réussite à un concours ou 
examen professionnel ou s'effectuer au choix de l'employeur. Les fonctionnaires choisis par 
l'administration (dans le cas de l'avancement au choix et après examen professionnel) sont 
inscrits sur un tableau annuel d'avancement. 

Les  spécificités  par  filières  sont  détaillées  dans  les  textes  règlementaires  afférents, 
notamment pour les conditions de promotion. 

 

2.1. L’avancement de grade au choix avec tableau d’avancement 

La promotion de grade par tableau d’avancement s’effectue au choix, par voie d’inscription 
sur  un  tableau  d’avancement,  établi  annuellement  par  la  ministre.  Les  promotions  sont 
prononcées  dans  l’ordre  d’inscription  au  tableau  d’avancement  arrêté  dans  la  limite  du 
contingent alloué. Elles prennent effet au 1er septembre de chaque année.  

L’objectif  est  de  permettre,  a  minima,  à  tous  les  agents  déroulant  une  carrière  complète, 
d’évoluer au moins au sein de deux grades, conformément aux dispositions du protocole PPCR.   

 

2.2. L’avancement de grade par la voie de l’examen professionnel 

Les  promouvables  sont  sélectionnés  par  un  examen  professionnel  organisé  au  titre  d'une 
année déterminée. L'examen professionnel permet de vérifier que le fonctionnaire a acquis 
des compétences et un savoir‐faire (acquis de l'expérience professionnelle) correspondant à 
un  poste  de  niveau  supérieur.  Il  comporte  en  général  une  phase  d’admission  (épreuve(s) 
écrite(s)) ainsi qu’une ou plusieurs épreuves d’admissibilité (oral, entretien avec un jury). 

Les agents ayant réussi l’examen sont alors inscrits sur le tableau d’avancement pour étude 
de leur dossier. 
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3. La promotion de corps 

La promotion de corps consiste à passer d'un corps à un autre corps de niveau supérieur. Il 
permet d'accéder à des fonctions d'un niveau supérieur et à une échelle de rémunération plus 
élevée. Il s'effectue par inscription sur liste d'aptitude ou par examen professionnel.  

 

IV. Le dépôt des dossiers de candidature 

 

L’appréciation  du  parcours  professionnel  des  personnels  BIATSS  s’effectue  au  travers  d’un 
dossier  de  proposition  de  candidature.  L’agent  promouvable  complète  le  dossier  par  les 
documents suivants : 

1. Une fiche individuelle de proposition ;  

2. Un rapport d’aptitude professionnelle, établi par le N+1, précisant son appréciation sur 
le parcours professionnel de l’agent, sur ses activités actuelles et l’étendue de ses missions 
et de ses responsabilités, sur sa contribution à l’activité du service, laboratoire ou autre 
structure et l’appréciation sur son aptitude à s’adapter à son environnement, à l’écoute et 
au dialogue ; 

Il convient de noter que l’aptitude professionnelle pour l’avancement à l’échelon spécial 
du  grade  d’IGR  hors  classe  d’un  agent  s’apprécie  notamment  via  la  richesse  de  son 
parcours  professionnel,  l’étendue  de  ses  missions,  le  niveau  de  ses  responsabilités 
exercées,  ses capacités de négociation et de dialogue avec  les partenaires  (externes et 
internes) de l’institution et ses capacités d’animation et d’impulsion du collectif de travail ; 

3. Le dernier compte rendu d’entretien professionnel ; 

4. Un curriculum vitae ;  

5. Un  rapport  d’activité  pour  les  corps  de  la  filière  ITRF  et  pour  l’accès  au  corps  des 
conservateurs généraux.  

L’agent est acteur de son parcours et de son projet professionnel puisqu’il est maître de ses 
choix  d’évolution :  candidature  à  des  concours  ou  examens  professionnels,  formations, 
changements de poste, etc. Dans le cadre du processus de promotion, ces choix sont étudiés 
et le dossier permet à l’agent de développer ses motivations. 

Dans  cette  démarche,  le  supérieur  hiérarchique  a  aussi  un  rôle  essentiel  puisqu’il  conduit 
l’entretien  professionnel  annuel  et  rédige  le  rapport  d’aptitude  professionnelle, 
appréhendant ainsi les qualités et compétences de l’agent. 

 

V. L’examen des dossiers  

 

Conformément à la demande du MESRI, l’UCBL requiert une expertise appropriée des dossiers 
de candidatures avant de procéder à un classement issu d’un examen collégial. 

Pour ce faire, l’analyse des dossiers de demande de promotion est réalisée par des groupes 
d’experts métiers volontaires nommés par le Président de l’université. Cette expertise a pour 
objectif de préparer le travail de la commission d’interclassement des dossiers de promotion, 
qui fera une proposition finale au Président de l’UCBL. 
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1. L’appel à candidature d’experts  

En  amont  de  la  campagne  d’avancement,  l’administration  de  l’UCBL  fait  appel  à  des 
personnels  volontaires  souhaitant  participer,  en  tant  qu’experts,  à  l’examen  des  dossiers 
d’avancement.  Les  experts  étudient  principalement  les  dossiers  d’agents  de  leur  filière  et 
d’une catégorie équivalente ou inférieure à la leur. Ainsi :  

 les agents de catégorie A peuvent être experts pour évaluer  les dossiers des agents de 
catégories A, B et C ;  

 les agents de la catégorie B peuvent être experts pour évaluer les dossiers des agents de 
catégories B et C ;  

 les agents de la catégorie C peuvent être experts pour évaluer les dossiers des agents des 
catégories C. 

Le  recrutement  des  experts  se  fait  via  un  appel  à  candidature  large,  auxquels  les  agents 
titulaires BIATSS, enseignants et enseignants chercheurs répondront par  l’envoi d’un CV et 
d’une lettre de motivation. De cet appel à candidatures seront retenus entre autres, dans un 
souci de maintien de collégialité, des agents issus de la représentativité syndicale permettant 
la prise en compte des résultats des élections des CPE.  

Pour prétendre au  titre d’expert,  l’agent doit avoir une connaissance pratique des métiers 
concernés.  Il  peut  ainsi  être  un  agent  de  la  BAP  ou  de  la  filière  concernée  ou  un  agent 
travaillant avec la BAP ou la filière concernée. 

Afin  d’apporter  une  analyse  exogène,  un  agent  au  plus  hors  de  la  filière  ou  de  la  BAP 
considérée ou  issu du corps des enseignants‐enseignants chercheurs pourra faire partie de 
chaque groupe d’expert. Sont concernés : 

 des experts issus de la filière ITRF BAP F pour siéger au sein des groupes de travail dédiés à la 
filière bibliothèque ;  

 des experts issus de la filière bibliothèque pour siéger au sein des groupes d’expertise de la 
BAP F ; 

 des experts issus de la filière ITRF BAP J pour siéger au sein des groupes d’expertise de la filière 
AENES ;  

 des experts issus de la filière AENES pour siéger au sein des groupes d’expertise de la BAP J ;  

 des enseignants chercheurs, notamment pour la filière ITRF concernant les BAP techniques et 
scientifiques (A à D) ;  

 des membres  du  rectorat  (administration/OS)  pour  siéger  au  sein  des  groupes  de  travail 
dédiés à la filière AENES. 

Les  experts  doivent  toutefois  respecter  les  conditions  d’appartenance  à  une  catégorie 
équivalente ou supérieure. 

La liste des experts est fixée par un arrêté du Président de l’UCBL, qui a la possibilité d’accepter 
ou non les candidatures. Les experts métiers sont nommés jusqu’aux prochaines élections des 
CPE qui devraient se tenir en décembre 2022 puis ensuite pour une durée de quatre ans et 
signent une charte de déontologie avant d’exercer leur mission d’expert. Cette mission qui se 
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fait sur le temps de travail n’est pas rémunérée mais est valorisée dans le cadre de l’évaluation 
professionnelle. 

En l’absence de candidatures d’expert suffisantes pour un groupe de travail en particulier, un 
tirage au sort parmi les personnels BIATSS titulaires concernés pourra être organisé afin de 
constituer un vivier d’experts suffisant. 

 

2. Le vivier d’experts  

Les agents ayant postulé à l’appel à candidature, remplissant les conditions d’éligibilité mais 
qui ne pourraient être retenus, du fait de l’atteinte du nombre d’experts pour chaque groupe 
de travail, constituent un « vivier » d’experts suppléants. L’administration peut faire appel à 
ce vivier si nécessaire, par exemple en cas d’absence d’un expert désigné, de lien hiérarchique 
d’un expert avec une personne promouvable ou si un expert est lui‐même concerné par une 
promotion. 

 

3. La composition des groupes de travail experts (GT experts) 

Les dossiers sont étudiés par filière ainsi que par catégorie d’appartenance.  

Les experts sont ainsi répartis en groupes de travail : 

Filière Bibliothèques : 

 Catégorie A : 2 experts issus du SNASUB FSU + 2 autres experts (4 experts) ; 

 Catégorie B : 2 experts issus du SNASUB FSU + 2 autres experts (4 experts) ; 

 Catégorie C : 2 experts issus du SNASUB FSU + 2 autres experts (4 experts) 

Filière AENES :  

 Catégorie A : 1 expert issu de l’UNSA + 3 autres experts (4 experts) ; 

 Catégorie B : 2 experts issus du SNASUB‐FSU + 2 autres experts (4 experts) ;  

 Catégorie C : 1 expert issu du SNASUB + 1 experte issue de l’UNSA + 2 autres experts (4 experts).  

Filière ITRF :  

 Catégorie A : 2 experts issus du SNPTES + 2 autres experts donc 4 experts par GT ;  

 Catégorie B : 2 experts issus du SNPTES + 2 autres experts donc 4 experts par GT ; 

 Catégorie C : 2 experts issus du SNPTES + 1 expert issu de la CGT Sud + 3 autres experts donc 6 
experts par GT.  

En ce qui concerne la filière ITRF, afin d’organiser une analyse des dossiers d’avancement par 
spécialité et assurer l’étude d’un nombre homogène de dossiers, les groupes d’experts sont 
distingués suivant les BAP, de la manière suivante : 

 BAP A à D ;  

 BAP E ;  

 BAP F ; 

 BAP G ; 

 BAP J. 
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4. L’organisation de l’expertise 

Les  experts  auront  accès  aux  dossiers  de  candidature  sous  format  dématérialisé  via  une 
plateforme Sharepoint. 

Ces experts, sur la base des critères retenus dans ces LDG, analysent de manière collégiale les 
dossiers de candidature et émettent un avis motivé sur chacun de ces dossiers en précisant si 
la candidature est proposable prioritairement, proposable ou non proposable. Cet avis motivé 
est formalisé dans une grille d’analyse individuelle. 

L’objectif  à  l’issue  des  travaux  en  groupes  est  de  parvenir  à  un  consensus  permettant  la 
proposition  d’une  seule  liste  des  agents  prioritairement  proposables  (et  le  cas  échéant 
proposables) à  la  commission d’interclassement. En cas de désaccord et d’impossibilité de 
faire remonter une seule liste, plusieurs listes peuvent être remontées à la commission d’inter 
classement qui arbitrera. 

Les experts ont toute latitude pour s’organiser : répartition de la lecture des dossiers, lecture 
en binôme‐trinôme, réunion collégiale en présentiel ou distanciel … 

 

5. Les critères d’appréciation et de classement des dossiers 

Les  dossiers  des  candidats  à  l’avancement  sont  examinés  selon  des  critères  préétablis  et 
communs  à  tous  les  groupes  de  travail,  en  sus  de  l’appréciation  portée  par  le  supérieur 
hiérarchique et le directeur de la structure de rattachement de l’agent : 

CRITERES  PRECISIONS 

Parcours 
professionnel 

 la richesse et la diversité du parcours professionnel (nombre et nature 
des postes occupés, diversité des missions ; travaux de recherche et les 
publications ; notoriété scientifique le cas échéant…) ;  

 l’étendue des missions et le niveau de responsabilité exercés ;  

 pour les agents de catégorie A et B, pourront être étudiés le montant 
des budgets gérés, le nombre d’agents encadrés comme l’expertise, la 
conduite de projet, la technicité, l’encadrement fonctionnel, etc. ;  

 les compétences acquises ;  

 les formations suivies. 

Acquis de 
l’expérience 

 l'aptitude de  l’agent à s'adapter à son environnement, à  l'écoute, au 
dialogue, à la négociation en interne et externe ; 

 la capacité de travailler en équipe ;  

 les capacités d’animation et d’impulsion du collectif de travail pour les 
catégories A et B.  

Valeurs 
professionnelles 

 l’implication de l’agent dans la vie de l’établissement : dans les instances 
de  l’établissement,  par  une  expérience  de  formateur,  en  tant  que 
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CRITERES  PRECISIONS 

membre  de  jury  de  concours,  missions  d’assistant  de  prévention, 
référent égalité/diversité ou tuteur, etc. 

Critères 
complémentaires 

 la préparation aux examens professionnels et aux différents concours ; 

 la mobilité géographique, fonctionnelle ou sectorielle ;  

 la qualité du dossier : cohérence globale du dossier, notamment entre 
le  rapport  d’activité  et  le  rapport  d’aptitude,  vulgarisation,  qualités 
rédactionnelles, etc.  

A valeur de dossier équivalente (d'après les critères listés ci‐dessus), les critères de départage 
suivants sont utilisés : 

 le rang de classement des années précédentes ;  

 l'ancienneté dans le corps et dans le grade (à valeur professionnelle égale, priorité sera accordée 
à l’agent ayant une ancienneté supérieure) ; 

 l’attente de 3 ans entre 2 avancements ;  

 le nombre de promotions antérieures (à valeur égale, priorité sera accordée à l’agent n’ayant 
pas eu de promotion / un agent ayant obtenu dans sa carrière plus de deux avancements de 
grade ou de corps ne sera pas prioritaire) ; 

 Il est précisé à cet égard que le terme de promotion s’entend par avancement au choix ou liste 
d’aptitude et que  les  agents ayant  réussi un examen professionnel pourront présenter une 
demande d’avancement au choix dès l’année suivant l’obtention de leur examen professionnel. 

Les experts disposent d’une grille d’évaluation commune d’aide à l’étude des dossiers. A partir 
de cette grille, ils ont pour mission de proposer de manière collégiale une liste des dossiers 
qui prend en compte les différents listés supra. 

 

6. L’accompagnement des experts 

Afin d’assurer un examen équitable et objectif, les experts seront accompagnés en amont par 
une formation spécifique au rôle d’expert. 

 

VI. La commission d’inter‐classement 

 

Les groupes d’expertise transmettent à une commission d’inter‐classement la ou les listes des 
candidats qui leur paraissent présenter les meilleurs dossiers. 

La commission est composée des membres permanents suivants : 

 le Directeur Général des Services qui la préside ;  

 le Vice Président BIATSS ; 

 la Directrice générale des services adjointe et en charge des ressources humaines et du service 
social.  
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Les  autres membres  de  la  commission  sont  des  experts  rapporteurs  issus  des  groupes  de 
travail.  Les experts  choisissent parmi eux,  ceux qui  rapporteront en  instance collégiale  sur 
l’ensemble des candidatures analysées, sur la base des grilles d’analyse individuelles et des 
avis motivés formulés. 
 

  

La composition de la commission est variable selon les filières étudiées : 

 6 membres pour la filière Bibliothèque pour les 3 catégories de personnel (DGS, VP BIATSS, DGSA 
RH, Directrice du SCD, deux représentants experts métiers participant aux GT) 

 6 membres pour  l’étude de  la filière AENES (DGS, VP BIATSS, DGSA RH, un représentant du 
rectorat, deux représentants experts métiers participants aux GT) 

 8 membres pour  l’étude de  la  filière  ITRF (DGS, VP BIATSS, DGSA RH, un représentant pour 
chacun des 5 groupes d’experts BAP). 

La commission a pour mission d’évaluer les dossiers de candidatures qui sont présentés par 
les experts rapporteurs des GT et de proposer une liste d’agents au Président de l’UCBL, avant 
une décision finale de ce dernier et une remontée au ministère (filière ITRF catégorie A et B 
et filière Bibliothèques ou au rectorat (filière AENES et ITRF catégorie C). 

 

VII. Textes de référence 

 

 loi n°83‐634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

 loi n° 84‐16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'Etat ; 

 loi n°2019‐828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique – article 30 ;  

 décret n° 86‐83 du 17  janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de l'Etat ; 

 décret  n°  2019‐1265  du  29  novembre  2019  relatif  aux  lignes  directrices  de  gestion  et  à 
l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires – article 12.  
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CHARTE DE L’EXPERTISE DANS LE CADRE DES CAMPAGNES DE PROMOTION  

DES FILIERES AENES, BIB ET ITRF (BIATSS) 
 

 

Dans le cadre des lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la promotion et à la valorisation 
des parcours des agents de l’enseignement supérieur, l’Université Claude Bernard Lyon 1 a décidé de 
mandater des experts et expertes qui auront pour mission d’étudier et apprécier l’ensemble des 
dossiers proposés pour une promotion (tableau d’avancement et liste d’aptitude). 

Cette expertise est réalisée en amont de la commission d’interclassement et du classement des 
dossiers de promotion par ordre de mérite par le Président de l’UCBL. 

Cette charte vise à rappeler les règles d’examen collégial et de classement des dossiers selon des 
conditions communes d’exemplarité. 

Le terme d’expert utilisé dans cette charte est entendu comme un nom générique désignant la qualité 
d’expert, qu’elle soit rattachée à une femme ou un homme. 

 

1. Conduite de l’expertise 
Les groupes d’experts sont établis selon des critères de compétences et de connaissance pratique des 
métiers. L’expert est donc tenu d’appliquer un regard professionnel lié à ces compétences et 
connaissances dans le cadre de son analyse. 

 

1.1. Présentation des experts 

Les experts sont des agents volontaires. Ils sont nommés par le Président de l’UCBL, suite à un appel à 
candidature, à partir du 1er janvier 2022 et ce jusqu’aux prochaines élections des commissions paritaire 
d’établissement (CPE).  

Une attention est portée sur la représentativité des experts, notamment sur l’équilibre entre services 
centraux, communs et composantes et sur la représentation des différents métiers au sein de chaque 
filière.  

Le nombre d’experts peut, en outre, être adapté suivant les années, si le nombre de dossiers à étudier 
le requiert. 

 

1.2. Reconnaissance de l’expertise 

L’expert est désigné comme tel : 

− pour son expertise métier et sa capacité à contribuer à l’évaluation des dossiers ;  

− s’il a eu l’opportunité d’encadrer un agent exerçant les fonctions à évaluer dans le cadre de son 
expérience professionnelle ;  

− s’il a obtenu un ou des diplôme(s) de l’enseignement supérieur dans la ou les matière(s) portant 
sur les fonctions à évaluer. 

Le lien de hiérarchie exclut la participation de l’expert à l’analyse d’un dossier. 
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Des experts issus d’autres BAP ou filières que celles concernées peuvent aussi participer à l’analyse 
des dossiers, afin d’apporter un regard extérieur. Les groupes de travail ne peuvent toutefois compter 
plus d’un expert hors BAP ou filière considérée.  

L’appel à candidature permet de créer un « vivier d’experts », pouvant suppléer les groupes d’experts 
constitués. Ce vivier peut intervenir si le nombre de dossiers est conséquent ou en cas d’absence d’un 
expert principal. 

 

1.3. Principes 

Les membres des groupes d’experts s’engagent à respecter l’ensemble des principes déontologiques 
et d’éthique professionnelle suivants. Tout expert qui s’écarterait de ces principes en sera exclu. 

• Confidentialité 

Le contenu des dossiers n’est visible que par les seuls experts du groupe de travail constitué.  

L’expert respecte le principe de confidentialité des travaux du groupe de travail. Son travail d’analyse 
est partagé exclusivement avec les autres experts et la commission d’interclassement. 

• Impartialité 

L’expert doit faire preuve d’impartialité : aucun parti pris ne doit pouvoir lui être reproché. Par 
conséquent, s’il est conduit à devoir examiner le dossier d’un agent de sa connaissance qu’il estime ne 
pas pouvoir évaluer en toute impartialité, il en fait part au groupe d’expert concerné afin de soumettre 
l’analyse du dossier à un autre expert. 

• Neutralité 

L’expert doit faire preuve de neutralité : il analyse les dossiers au regard des seuls critères 
réglementaires qui sont la valeur professionnelle et la reconnaissance des acquis de l’expérience 
professionnelle, sans autre distinction. 

• Egalité de traitement 

L’expert est garant de l’égalité de traitement entre des dossiers d’agents placés dans une situation 
professionnelle identique ou comparable. 

•  Solidarité et collégialité 

L’expert est partie prenante d’une entité collégiale qu’est le groupe d’expertise auquel il appartient. 
L’expert est solidaire de la décision du groupe de travail et tend à la convergence collective. 

 

2. Modalités d’exercice de l’expertise 
L’expert est chargé, à partir de ses connaissances pratiques des métiers, d’examiner et donner un 
avis sur les dossiers de candidature. Cet avis sert à préparer le travail de la commission de classement 
des dossiers de promotion.  

Afin d’établir une liste de classement des candidats retenus harmonisée et respectueuse des principes 
énoncés ci-avant, l’UCBL accompagne les experts dans l’appréciation des candidatures via des critères 
et modalités d’étude des dossiers.  

L’expert s’assure du départage des dossiers selon la grille d’analyse transmise à l’ensemble des experts 
et constituant un document de référence (en annexe). Cette grille doit être utilisée de manière 
identique pour tous les dossiers expertisés. 
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Je soussigné M./Mme ……………………………………………………….. 

 

M’engage à respecter la présente charte. 

 

Le xx/xx/xxxx, à ……………………………………. 

 

Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Références : 

− Lignes directrices de gestion de l’UCBL (annexe n°1) 

− Lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la promotion et à la valorisation des parcours 
des personnels de bibliothèques, des personnels ingénieurs, et des personnels techniques de 
recherche et de formation (ITRF) du ministère de l’enseignement supérieur de la recherche et de 
l’innovation (annexe n°2) 
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Avancement des personnels BIATSS de l’UCBL 

 

 

 

 

Informations concernant le ou la candidate 
 

Nom : 
Prénom : 
Catégorie : 
Corps : 
Grade : 
Poste occupé : 
Composante/service/direction : 
Ancienneté sur le poste : 

 
Candidat(e) à la liste d'aptitude : ☐ Oui  ☐ Non  
Candidat(e) au tableau d'avancement : ☐ Oui  ☐ Non 
 

Examen du dossier 
 

Parcours professionnel 

Indicateur Très 
insuffisant Insuffisant Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Non 

concerné(e) Observations 

Richesse et diversité du 
parcours professionnel 
(notamment mobilité 
géographique, fonctionnelle ou 
sectorielle)  

            

Etendue des missions et 
niveau de responsabilité 
exercés 
(budget géré, effectifs encadrés, 
encadrement fonctionnel, 
encadrement d’étudiants, conduite 
de projet…) 

     
  

Participation ou aide à 
l’enseignement et/ou à la 
recherche 

     
  

Compétences/technicités 
acquises 

     
  

Formations suivies 
            

 

  

Grille individuelle d'analyse des dossiers pour le tableau d'avancement et la liste 
d'aptitude des personnels ITRF, BIB et AENES 
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Avancement des personnels BIATSS de l’UCBL 

Acquis de l’expérience 

Indicateur Très 
insuffisant Insuffisant Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Non 

concerné(e) Observations 

Aptitude de l’agent à s'adapter 
à son environnement, à 
l'écoute, au dialogue, à la 
négociation en interne et 
externe 

            

Capacité à travailler en équipe 
et à s'insérer dans 
 une organisation 

     
  

Capacités de participation, 
d’animation, d’impulsion 
du collectif de travail 

     
  

 

Valeurs professionnelles 

Indicateur Très 
insuffisant Insuffisant Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Non 

concerné(e) Observations 

Implication dans la vie de 
l’établissement  
(dans les instances de 
l’établissement, formateur, 
membre de jury de concours, 
assistant de prévention, référent 
égalité/diversité ou tuteur…) 

            

Aptitudes à exercer des 
missions de niveau supérieur 

     
  

 

Autres critères 

Indicateur Très 
insuffisant Insuffisant Satisfaisant Très 

satisfaisant 
Non 

concerné(e) Observations 

Préparation et participation 
aux examens professionnels 
 et aux différents concours 

            

Qualité du dossier 
(cohérence globale du dossier, 
notamment entre le rapport 
d’activité et le rapport 
d’aptitude, vulgarisation, 
qualités rédactionnelles…) 

     
  

 

Avis général : 
 

☐ Candidature proposable prioritairement 
☐ Candidature proposable 
☐ Candidature non proposable 

 
 

 
Date : 
Signature : 
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Vous êtes personnel enseignant ou enseignant-chercheur au sein de l’UCBL et souhaitez participer à 
l’expertise des candidatures d’avancement et de promotion au sein de l’université Claude Bernard Lyon 
1 pour les personnels BIATSS.  
 
 

Pouvez-vous être expert ou experte ? 

 
L’analyse des dossiers de demande de promotion est réalisée par des groupes d’experts métiers 
volontaires nommés par le Président de l’université. Cette expertise a pour objectif de préparer le travail 
de la commission d’interclassement des dossiers de promotion, qui fera une proposition finale au Président 
de l’UCBL. 
Afin d’élargir le périmètre d’agents éligibles à l’expertise des dossiers et d’offrir un regard extérieur, des 
personnels enseignants ou enseignants chercheurs peuvent être candidats à l’expertise, à condition d’avoir 
une connaissance pratique des métiers examinés. Un agent au plus hors de la filière ou de la BAP 
considérée ou issu du corps des enseignants-enseignants chercheurs pourra faire partie de chaque 
groupe d’expert.  
 
En tant que personnel enseignant chercheur, vous pouvez apporter votre expertise pour la filière ITRF 
concernant les agents de catégorie A, B ou C des BAP techniques et scientifiques (A à D), dont les 
dossiers sont étudiés au sein d’un même groupe.  

 

 

 
 
 
 
 

Votre situation 
Nom :  
Prénom : 
 
Corps : 
Grade : 
 
Poste occupé : 
Composante : 

 
J’ai déjà participé aux CPE pour l’analyse des dossiers de promotion : ☐ Oui ☐ Non 
Je suis/j’ai déjà été expert de jury de concours ou de comité de sélection ☐ Oui ☐ Non 

  

Formulaire de candidature pour l’expertise  
des dossiers de promotion des personnels BIATSS 



 
 
 

Page 2 sur Erreur ! Argument de commutateur inconnu. 

Je postule à la mission d’expert pour les filières et corps suivants (cocher les cases) : 
 

Filière Corps Nombre indicatif d’experts par 
groupe de travail 

ITRF ☐ 

IGR ☐ 
4 à 6 experts par groupe et par 
catégorie. Les BAP A à D étant 

étudiées au sein d’un même 
groupe 

IGE ☐ 
ASI ☐ 
TECH ☐ 
ATRF ☐ 

  
 
 
Merci de joindre à ce formulaire : 
• Votre CV 
• Une lettre de motivation  
• La charte de l’expertise signée 

 
Date :  
Signature : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Le terme d’expert est entendu comme un nom générique désignant la qualité d’expert, qu’elle soit rattachée à une femme ou un homme 



 
 
 

Page 1 sur Erreur ! Argument de commutateur inconnu. 

 

Vous êtes un agent BIATSS et vous souhaitez participer à l’expertise des candidatures d’avancement et 
de promotion au sein de l’université Claude Bernard Lyon 1 pour les personnels BIATSS. 

Avant de compléter le formulaire en page 2, vous trouverez ci-dessous quelques indications quant à la 
constitution des viviers d’experts et d’expertes des trois filières BIATSS (ITRF, AENES et Bibliothèques). 

 
1) De quelle filière pouvez-vous être expert ou experte ? 

 
L’analyse des dossiers de demande de promotion est réalisée par des groupes d’experts métiers 
volontaires nommés par le Président de l’université. Cette expertise a pour objectif de préparer le travail 
de la commission d’interclassement des dossiers de promotion, qui fera une proposition finale au Président 
de l’UCBL. 
Pour participer à l’expertise, vous devez avoir une connaissance pratique des métiers concernés. Vous 
pouvez ainsi être un personnel de la filière concernée, et de la BAP concernée pour els ITRF ou un agent 
travaillant avec la BAP ou la filière concernée. Vous trouverez toutes les informations pratiques sur 
l’objectif et le déroulé des expertises dans la charte de l’expertise que vous devrez signer. 
Afin d’apporter une analyse exogène, un agent au plus hors de la filière ou de la BAP considérée ou issu 
du corps des enseignants-enseignants chercheurs pourra faire partie de chaque groupe d’expert. Sont 
concernés : 
• des experts issus de la filière ITRF BAP F pour siéger au sein des groupes de travail dédiés à la 

filière bibliothèque, 
• des experts issus de la filière ITRF BAP J pour siéger au sein des groupes d’expertise de la filière 

AENES, 
• des experts issus de la filière bibliothèque pour siéger au sein des groupes d’expertise de la BAP F,  
• des experts issus de la filière AENES pour siéger au sein des groupes d’expertise de la BAP J, 

 
Vous préciserez ainsi dans le formulaire la ou les filières qui vous intéressent. 

 
2) De quelle catégorie pouvez-vous être expert ou experte ? 

Les experts étudient les dossiers d’agents d’une catégorie équivalente ou inférieure à la leur. Ainsi : 

• Les agents de catégorie A peuvent être experts pour évaluer les dossiers des agents de catégories 
A, B et C.  

• Les agents de la catégorie B peuvent être experts pour évaluer les dossiers des agents de catégories 
B et C.  

• Les agents de la catégorie C peuvent être experts pour évaluer les dossiers des agents des 
catégories C sauf pour les tableaux d’avancement vers la catégorie B. 

Formulaire de candidature pour l’expertise  
des dossiers de promotion des personnels BIATSS 



 
 
 

Page 2 sur Erreur ! Argument de commutateur inconnu. 

 

Je postule à la mission d’expert pour les filières et corps suivants (cocher les cases) : 
 

Filière Corps Nombre indicatif d’experts par 
groupe de travail 

AENES ☐ 

AAE ☐ 
4 à 6 experts par catégorie SAENES ☐ 

ADJENES ☐ 

ITRF ☐ 

IGR ☐ 
4 à 6 experts par groupe et par 
catégorie. Les BAP A à D étant 

étudiées au sein d’un même 
groupe 

IGE ☐ 
ASI ☐ 
TECH ☐ 
ATRF ☐ 

BIB ☐ 

Conservateurs Gaux ☐ 

4 experts par catégories 
Conservateurs ☐ 
Bibliothécaires ☐ 
BIBAS ☐ 
Magasiniers ☐ 

  
Merci de joindre à ce formulaire : 
• Votre CV 
• Une lettre de motivation  
• La charte de l’expertise signée 

 
Date :  
Signature : 
 
 

 
 
 

*Le terme d’expert est entendu comme un nom générique désignant la qualité d’expert, qu’elle soit rattachée à une femme ou un homme 

Votre situation 
Nom :  
Prénom : 
Filière :  
BAP (pour les personnels ITRF) :  
Grade : 
Catégorie :  
Poste occupé : 
Service/Composante/Direction : 

 
J’ai déjà participé aux CPE pour l’analyse des dossiers de promotion : ☐ Oui ☐ Non 
Je suis/j’ai déjà été expert de jury de concours : ☐ Oui ☐ Non 

J’ai déjà examiné des candidatures, en tant que jury, pour un examen professionnel : ☐ Oui ☐ Non 

  



 
 
 

Page 1 sur Erreur ! Argument de commutateur inconnu. 

 

Vous êtes personnel enseignant ou enseignant-chercheur au sein de l’UCBL et souhaitez participer à 
l’expertise des candidatures d’avancement et de promotion au sein de l’université Claude Bernard Lyon 
1 pour les personnels BIATSS.  
 
 

Pouvez-vous être expert ou experte ? 

 
L’analyse des dossiers de demande de promotion est réalisée par des groupes d’experts métiers 
volontaires nommés par le Président de l’université. Cette expertise a pour objectif de préparer le travail 
de la commission d’interclassement des dossiers de promotion, qui fera une proposition finale au Président 
de l’UCBL. 
Afin d’élargir le périmètre d’agents éligibles à l’expertise des dossiers et d’offrir un regard extérieur, des 
personnels enseignants ou enseignants chercheurs peuvent être candidats à l’expertise, à condition d’avoir 
une connaissance pratique des métiers examinés. Un agent au plus hors de la filière ou de la BAP 
considérée ou issu du corps des enseignants-enseignants chercheurs pourra faire partie de chaque 
groupe d’expert.  
 
En tant que personnel enseignant chercheur, vous pouvez apporter votre expertise pour la filière ITRF 
concernant les agents de catégorie A, B ou C des BAP techniques et scientifiques (A à D), dont les 
dossiers sont étudiés au sein d’un même groupe.  

 

 

 
 
 
 
 

Votre situation 
Nom :  
Prénom : 
 
Corps : 
Grade : 
 
Poste occupé : 
Composante : 

 
J’ai déjà participé aux CPE pour l’analyse des dossiers de promotion : ☐ Oui ☐ Non 
Je suis/j’ai déjà été expert de jury de concours ou de comité de sélection ☐ Oui ☐ Non 

  

Formulaire de candidature pour l’expertise  
des dossiers de promotion des personnels BIATSS 



 
 
 

Page 2 sur Erreur ! Argument de commutateur inconnu. 

Je postule à la mission d’expert pour les filières et corps suivants (cocher les cases) : 
 

Filière Corps Nombre indicatif d’experts par 
groupe de travail 

ITRF ☐ 

IGR ☐ 
4 à 6 experts par groupe et par 
catégorie. Les BAP A à D étant 

étudiées au sein d’un même 
groupe 

IGE ☐ 
ASI ☐ 
TECH ☐ 
ATRF ☐ 

  
 
 
Merci de joindre à ce formulaire : 
• Votre CV 
• Une lettre de motivation  
• La charte de l’expertise signée 

 
Date :  
Signature : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Le terme d’expert est entendu comme un nom générique désignant la qualité d’expert, qu’elle soit rattachée à une femme ou un homme 
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CAHIER DES CHARGES : 

MAQUETTE DE REGLEMENTATION POUR UN DU ‐ D.I.U. 
(Merci de vous reporter à la note explicative jointe pour compléter la maquette) 

 

Les annexes demandées sont obligatoires. Certaines ne sont pas fournies et sont à rédiger. 

Le  volume horaire  annuel  de  l'enseignement  pour  un Diplôme  Inter Universitaire  est  supérieur  à  100 heures. 

Lorsque le volume est inférieur à 100 heures, l'appellation est Attestation d'Etudes Universitaires. 

 

La validation du DU ‐ DIU en DPC est‐elle souhaitée ?                                

 Oui : vous devez compléter la partie A et B de la maquette. 

 Non : vous devez compléter seulement la partie A de la maquette. 

 

PARTIE A : CONDITIONS GENERALES 
 

Paragraphe 1 ‐  Intitulé du Diplôme :         AEU d'Hypnose Clinique et de Dentisterie Eriksonnienne INPI 

 

L’intitulé est obligatoirement différent de l’intitulé d’un diplôme national existant (DES – DESC 

– CAPACITE) 

 

Résumé du projet : 

‐ Former les praticiens à l'intérêt de l’utilisation de l’hypnose Éricksonienne dans leur pratique 

professionnelle quotidienne au cabinet dentaire en systématisant la préparation mentale du 

patient 

‐ Améliorer les pratiques en termes de prise en charge et de confort des patients lors des  
              soins bucco‐dentaires  

‐ Permettre une prise en charge médicale adaptée dans un contexte des situation cliniques 
complexes (soins chez des enfants, soins pour des patients phobiques) 

‐ Améliorer le confort de l'équipe médicale 
 

Paragraphe 2 ‐ Responsable pédagogique et intervenants 

Le  responsable  pédagogique  est  impérativement  un  enseignant  universitaire  ou  hospitalo‐
universitaire.  Celui‐ci  et  les  intervenants  doivent  préciser  leur  expérience  sur  le  thème de  la 
formation et joindre leur CV. 
Joindre obligatoirement le CV des intervenants et les déclarations de liens d’intérêt 
 
Nom et qualité des intervenants – annexe  2 

 

Nom et prénom du responsable Universitaire :  

Pr. Jean‐Christophe MAURIN  
Spécialité : Odontologie Conservatrice Endodontie 
Tel : 
E‐mail : jean‐christophe.maurin@univ‐lyon1.fr 
UFR de rattachement : Odontologie 
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Coordinateur du diplôme (si différent du responsable universitaire) : 
 
Pr. Jean‐Christophe MAURIN  
Spécialité : Odontologie Conservatrice Endodontie 
Tel : 
E‐mail : jean‐christophe.maurin@univ‐lyon1.fr 
UFR de rattachement : Odontologie 
 
Dr Bruno Delcombel 
Spécialité : Chirurgien‐Dentiste 
E‐mail : hypnosedelcombel@yahoo.fr 
UFR de rattachement : Odontologie 

 
 
Concepteur du programme : 
‐ Pr JC Maurin, PU‐PH, UCBL 1 
‐ Dr Bruno Delcombel, chargé d'enseignements, UCBL 1 
 

Composition de l’équipe pédagogique formant le conseil pédagogique du DIU. Préciser le rôle 

du conseil pédagogique et le nombre de réunions prévues annuellement : annexe 3 

 

 

 

Paragraphe 3 ‐  Analyse des besoins    

Décrire la justification de ce programme (directive référencée du Ministère, étude des besoins 

des professionnels …).  

Joindre l’avis du Collège de spécialité – annexe 4 

 
Les soins prodigués par le chirurgien-dentiste est source d'anxiété chez les patients. 
L'environnement de soins est stressant et la peur de la douleur est omniprésente. Cette 
anxiété est un réel frein dans les soins dentaires et aboutit souvent à l’évitement de la 
consultation chez le chirurgien-dentiste. C’est pourquoi il est nécessaire de lutter contre ce 
stress et de rompre le cercle vicieux existant entre la peur du chirurgien-dentiste, la diminution 
de la fréquence des consultations et la mauvaise santé bucco-dentaire. 
Ainsi, l'hypnose utilisée en pratique médicale, constitue un bon moyen de communication car 
elle permet d'instaurer une relation de confiance. La relaxation induite par l'hypnose procure 
un climat plus serein. Cette technique est particulièrement intéressante en odontologie. Elle 
permet au patient "d'être ailleurs", de s’évader et d’oublier ses peurs. Par sa relaxation et ses 
propres sources mentales, le patient devient donc acteur de ses soins. 
L'approche par hypnose est également utile au praticien et à l'équipe médicale. Ce dernier 
ressent le stress du patient et son souci de prodiguer des soins sans douleur peut être 
anxiogène pour lui. Le rythme de travail et le maintien d'un haut niveau de concentration 
contribue à ce ressenti. Ce stress peut avoir de graves conséquences sur sa santé et parfois 
même aboutir à un syndrome d’épuisement professionnel.  
 

 

 

Ce programme est destiné à permettre une familiarisation des praticiens avec ces 

nouvelles techniques. 

 

Analyse précise des besoins (questionnaires, enquêtes, consultation de conseils 
scientifiques,…) 
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Paragraphe 4 ‐  Objectifs pédagogiques de la formation (les formuler en verbes d’action) 

Préciser  les  objectifs  que  vous  souhaitez  atteindre  par des  verbes  (savoir,  classer,  expliquer, 

connaitre, mettre en place, réaliser…). Ceux‐ci doivent être exprimés avec précision et clarté.  

     

Cette formation vise à former les praticiens à : 
‐ intégrer les concepts et le cadre de mise en œuvre de l’hypnose 
‐ intégrer les modalités et techniques de l’hypnose 
‐ connaître les inductions hypnotiques rapides spécifiques à l'odontologie 
‐ préparer et mettre en place une séance d’hypnose  
‐ Pratiquer une hypnose au cabinet dentaire et d'application immédiate au fauteuil  

 
 

 

 

Paragraphe 5 ‐ Durée de l’enseignement 

Préciser la durée totale du programme de la première à la dernière étape du programme.  

1 année universitaire      

 

 

Paragraphe 6 ‐  Programme et calendrier de la formation 

Joindre  le  programme  détaillé  (Thèmes  abordés,  modules,  volume  horaire,  nom    des 

intervenants par module etc.) et le calendrier détaillé : annexe 5 

Préciser le total d’heures : 

‐ Enseignement théorique (volume horaire) : 34 heures 

‐ Enseignement pratique (volume horaire) : 16 heures 

 

Paragraphe 7 ‐  Catégorie professionnelle des participants, public visé : 

    Préciser les prérequis : définir les titres, diplômes et certifications requis pour l’inscription 

  Et  pour  les  professionnels  de  santé,  préciser  les  catégories  professionnelles  acceptées  en 

complétant l’annexe 7. 

    ‐  Les chirurgiens‐dentistes français 

‐  Les Docteurs en Chirurgie Dentaire français 

‐   Docteurs en Médecine qualifiés en Chirurgie‐Orale 

‐  Les internes en Odontologie français 

‐  Les chirurgiens‐dentistes étrangers justifiant du niveau 4‐B2 du TCF 

‐  Les Docteurs en Chirurgie Dentaire étrangers justifiant du niveau 4‐B2 du TCF 

 

    Mode(s) d’exercice du participant : 

 Libéral     Salarié (centre de santé conventionné)    Autres salariés (y compris 

hospitaliers)    Etudiants    Demandeurs d’emploi    Autres : préciser : interne en 

Odontologie 

     

    Effectif minimum et maximum : 

Effectif minimum sur Lyon 1 (en dessous duquel le diplôme n’ouvrira pas) : 10   

    Effectif maximum sur Lyon 1 : 20 
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Mode de sélection des candidats :  

    Préciser les pièces à fournir par les candidats (ex : CV, lettre de motivation …) 
 
    x dossier/ CV + LM 
 

    Mode de communication :     
Préciser comment l’information de l’existence de l'AEU sera communiquée. 
 

    PLAQUETTE ODONTOLOGIE + OFFRE DE FORMATION Lyon 1 + site FOCAL 
 

L’accord écrit du responsable d’enseignement est à fournir obligatoirement au dossier d’inscription. 
 

Paragraphe 8 ‐  Décrire les Méthodes et outils pédagogiques mis en oeuvre 

Favorisant l’interactivité dans la formation et l’acquisition d’une « expertise » professionnelle...  

Joindre obligatoirement un exemplaire des documents remis aux participants (pré, post‐test, 

fiches méthodes etc.) 

 

Méthodes pédagogiques utilisées (présentielles, simulation, jeux de rôles, interactives, 

e‐learning….) : Présentiel + atelier pratique 

 

 Méthode expositive sous forme magistrale en présentiel 
 Outils : power point commenté, fiches techniques  
 Méthode active (Travaux pratiques) 
 

 

Un support est‐il remis aux participants ?    Oui      Non 

 

La nature du support  (Préciser et fournir obligatoirement les  supports de cours qui 

devront être remis, des fiches outils ainsi que des outils d’amélioration des pratiques 

professionnelles :  grille  d’audit,  aide  au  chemin  clinique,  reminder,  fiches  pratiques 

disponibles en consultation, aide à la prescription, aide décisionnelle….) :  

Outre les supports classiques type ppt,  les praticiens auront à leur disposition des 

vidéos réalisées par l'équipe pédagogique. 

 

Paragraphe 9 ‐  Modalités d’évaluation de la formation par les participants 

    Joindre annexe 8  (fournie) 

 

Paragraphe 10 ‐ Modalités du contrôle des connaissances 

     

‐ Assiduité  à  l’enseignement :  l’assiduité  est  obligatoire.  Elle  conditionne 

l’autorisation à passer les examens. 
 

‐ Quelle est la forme des modalités de contrôles (ex : écrit, oral, stage, mémoire …..) :  

 
 Contrôle continu : A l’issue de chaque séminaire (au bout de 2 jours) 
d’enseignement pratique et théorique a lieu une évaluation par QCM 
 

                                   Rédaction d’un mémoire 
 

‐ Quel est le barème de chaque épreuve citée ci‐dessus ? chaque épreuve coefficient 

1 
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‐ Si une épreuve écrite est prévue, voire  le nombre de questions et  le barème de 

chacune :  10 QCM/séminaire 
 

Quelles sont  les conditions d’obtention du diplôme (ex : moyenne générale, 

moyenne à chaque épreuve, admissibilité après écrit ….) :  

 moyenne à chaque épreuve 

 

‐ Nombre de sessions : 2 
 

‐ Des  acquisitions  partielles  peuvent‐elles  être  reportées  sur  la  ou  les  années 

suivantes ? 

 Si oui quelles épreuves sont concernées ? QCM 

 Pour quelle durée ? 2 ans 

 Dans quelles conditions ? avoir la moyenne 
 

‐ Autres commentaires ou précisions que vous jugerez utiles ? 

 

Organisation des examens avec les autres universités (centralisés ou organisés dans 

chaque université) :  

 

Pour information : Composition du jury de l’examen  

La  composition  du  jury  sera  fournie  impérativement,  chaque  année  au  service  des 

spécialités médicales, lors de la préparation des examens. 

Seuls peuvent participer aux jurys et être présents aux délibérations des enseignants 

chercheurs,  des  enseignants,  des  chercheurs,  et  des  personnalités  qualifiées  ayant 

contribué  aux  enseignements,  ou  choisies  en  raison  de  leurs  compétences,  sur 

proposition des personnels chargés des enseignements. 

 

Paragraphe 11 ‐ Budget prévisionnel‐tarifs (à harmoniser entre toutes les universités contractantes) 
                             Joindre le budget détaillé – Annexe 9 

 

‐ Formation Initiale (FI) : 700€ 

‐ Formation Continue (FC) : 1700€ 
 

Paragraphe 12 ‐ Déclaration de conflits de liens  d’intérêts  

La  fiche de déclaration  de  conflit  de  liens  d’intérêt  doit  être  remplie  pour  tous  les 

responsables pédagogiques (à mettre en annexe). Les responsables pédagogiques sont 

tenus  de  colliger  les  fiches  de  déclaration  de  liens  conflit  d’intérêt  de  chacun  des 

enseignants et de faire connaitre les liens d’intérêt aux stagiaires.  

Joindre obligatoirement les déclarations de conflit d’intérêt. 

Déclaration de liens d’intérêts du responsable du diplôme et des intervenants– annexe 10  

 

En tant que responsable pédagogique, je m’engage : 

- à remplir une déclaration de lien d’intérêt  

- à faire remplir à tous les intervenants une déclaration de lien d’intérêt.  

- à remettre ces documents à FOCAL avant le début de l’action de formation. 

- à ce que tous les intervenants déclarent leurs liens d’intérêts aux participants. 
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Date :   20/07/2021                                                                 Signature du responsable pédagogique :  

 

 

 

 

 

 

Paragraphe 13 ‐ Déclaration d’indépendance vis‐à‐vis de l’industrie pharmaceutique 

Toutes  les  formations  diplômantes  portées  par  l’UCBL  doivent  être  financièrement 

indépendantes  de  l’industrie  pharmaceutique.  Tout    lien  doit  être  spécifié  et  sera 

discuté. Joindre obligatoirement la déclaration d’indépendance de contenu rempli par 
le responsable Universitaire. 

    Déclaration d’indépendance du responsable du diplôme – annexe 11 

   

En tant que responsable pédagogique, je m’engage à garantir l’indépendance du contenu de la 
formation par rapport à l’industrie pharmaceutique 

 

Date :       20/07/2021                                               Signature du responsable pédagogique : 

 

 

 

 

Paragraphe 14 ‐ Révision 

Le diplôme fera l’objet d’une révision au maximum tous les 4 ans, à compter de sa date 

de création. 

 

 

 

              Signature du responsable d’enseignement 

 

 

    Référence de validation du projet 
de DPC : DPC/17/________ 

Rapporteur :  

Commission des diplômes : 
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Annexe 2 : Noms et qualité des intervenants 

Pr JC Maurin – PU‐PH 

Dr B. Delcombel – Chirurgien‐dentiste – chargé d'enseignement 

 

Annexe 3 : Equipe pédagogique : 

Pr Jean‐Christophe MAURIN – PU‐PH 

Dr Bruno DELCOMBEL – Chirurgien‐dentiste – chargé d'enseignement 

Pr Béatrice THIVICHON – PU‐PH 

Pr Jean‐Jacques MORRIER – PU‐PH 

Pr Cyril VILLAT – PU‐PH 

Dr Marion LUCCHINI – MCU‐PH 

Dr Guillemette LIENHART – AH‐U 

Dr Julie SANTAMARIA – PH‐ Chargée d'enseignement  

 

Rôle du conseil pédagogique 

Elaboration du programme pédagogique, contrôle du contenu et des libellés des QCM 

Validation des sujets de mémoire, suivi de la rédaction du mémoire 

 

Annexe 4 : Avis du collège 

Pas de collège  
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Annexe 5 : Programme et planning détaillés prévisionnels 

 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
Intitulé exact de la formation 

 
Prises en charges possibles  

DPC :  oui                FIFPL :  oui                                    
          non                           non 

Responsable(s)pédagogique (s) 
Nom : Pr. Jean-Christophe MAURIN  
Qualité : PU-PH. 
Téléphone : 04.78.77.87.58 
Mail : jean‐christophe.maurin@univ‐lyon1.fr 
 
Nom : Dr Bruno DELCOMBEL 
Qualité : Docteur en chirurgie-dentaire – Chargé d'enseignement  
Téléphone : …………………………………………….. 
Mail : hypnosedelcombel@yahoo.fr 

Contact pédagogique 
Nom : Pr. Jean-Christophe MAURIN  
Téléphone : 04.78.77.87.58 
Mail : jean‐christophe.maurin@univ‐lyon1.fr 

Equipe pédagogique 
Nom : Pr. Jean-Christophe MAURIN 
Qualité : PU-PH 
Modalité d’intervention :    Conférencier,  

 Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Atelier - Simulation 

 
Nom : Dr Bruno DELCOMBEL  
Qualité : Docteur en chirurgie-dentaire – Chargé d'enseignement 
Modalité d’intervention :    Conférencier,  

Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Atelier pratique - Simulation 
 

Nom : Dr Marion LUCCHINI  
Qualité : MCU-PH 
Modalité d’intervention :    Conférencier,  

Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Atelier pratique – Simulation 

 
Nom : Pr Jean-Jacques MORRIER 
Qualité : PU-PH 
Modalité d’intervention :    Conférencier,  

Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Atelier pratique – Simulation 

 
Nom : Pr Béatrice THIVICHON-PRINCE 
Qualité : PU-PH 
Modalité d’intervention :    Conférencier,  

Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Atelier pratique – Simulation 
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Nom : Pr Cyril VILLAT 
Qualité : PU-PH 
Modalité d’intervention :     Conférencier,  

Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Atelier pratique – Simulation 
 
 

Nom : Dr Guillemette LIENHART  
Qualité : AH-U 
Modalité d’intervention :    Conférencier,  

Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Atelier pratique – Simulation 

 
 

Nom : Dr Julie SANTAMARIA 
Qualité : PH – Chargé d'enseignement 
Modalité d’intervention :     Conférencier,  

Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Atelier pratique – Simulation 
 

 
Public concerné 

- Les chirurgiens-dentistes français 
- Les Docteurs en Chirurgie Dentaire français 
- Les internes en Odontologie français 
- Docteurs en Médecine qualifiés en Chirurgie-Orale 
- Les chirurgiens-dentistes étrangers  
- Les Docteurs en Chirurgie Dentaire étrangers  

Effectifs 
Minimum : 10                        
Maximum : 20 

Pré requis/Niveau exigé 
Docteur en chirurgie dentaires 
Pour les étrangers :  
- Les chirurgiens-dentistes étrangers justifiant du niveau 4-B2 du TCF 
- Les Docteurs en Chirurgie Dentaire étrangers justifiant du niveau 4-B2 du TCF 
 
 

 
Dates 

Du 2 décembre 2021 au 9 juin 2022 
Horaires 

De 8h30 à 12h et de 14h à 17h ou 18h 
Durée 

Nombre de jour(s) : 7 
Nombre d’heures : 50h 

Lieu 
Faculté d’Odontologie 

Tarifs 
Prise en charge individuelle et employeur: 1700 € 
 

 
Contact administratif 

Nom : Gestionnaire de Formation continue 
Téléphone : Tél : 04-78-77-86-92 
Fax : 04.78.77.87.12 
Mail : Balp.FormationContinue.Odontologie@univ‐lyon1.fr 
http://focal.univ-lyon1.fr/sante/php 
 

N° organisme de formation : 8269P000169 – Université Claude Bernard Lyon 1 
Modalités d’inscription 

 
 Par ordre d’arrivée des bulletins ou dossiers d’inscription complets                                    
 Par commission   
 Par accord du responsable pédagogique 
 Par validation de pré-test 
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 Autre (préciser) : 
 
 Fournir un CV 
 Une lettre de motivation 
 Copie des diplômes antérieurs 
 Autre (préciser) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 
 

Moyens pédagogiques techniques et d’encadrement mis en œuvre 
 
 Formation ouverte à distance : Synchrone  / Asynchrone   
 Exposés théoriques type cours magistral   
 Animation de groupe de travail/débat 
 Jeux de rôle 
 Etudes de cas 
 Travaux Pratiques 
 Travaux Dirigés  
 Simulation en plateau technique 
 Présentation audiovisuelle (préciser si powerpoint, vidéo…) : …………………………………………………………………………………… 
 Interface numérique (préciser si forum, visioconférence…) : .……………………………………………………………………………
 Visite de service ou de structure 
 Stage 
 Dossiers techniques remis aux stagiaires 
 Supports de cours remis aux stagiaires 
 Autre (préciser) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Supports pédagogiques mis à disposition des stagiaires 
 
Numérique (préciser si powerpoint, vidéo, enregistrement de conférence, cours en ligne, PDF, …) : Ppt sur Claroline 
Connect 
 
oui    
 
Supports papier : sur demande  

 
Dispositif permettant de suivre l’exécution et l’appréciation des résultats d’une formation en 

présentiel 
 

TYPE DE DISPOSITIF EVALUATION CONTINUE EVALUATION DE FIN DE FORMATION 
QCM X  
Entretien   
Evaluation pratique   
Mise en situation   
Débriefing   
Mémoire  X 
Dossier à réaliser   
Rapport de stage   
Soutenance  X 
Questionnaire d’évaluation  
de la formation                        

  

Autre (préciser) 
 

  

   
 

Validation 
  Présence   
  Examen écrit  
  Examen oral  
  Mémoire  
  Stage  
  Mise en situation  
  Autre (préciser) : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Objectifs 

A l’issue de la formation le stagiaire sera capable de diagnostiquer et d’orienter vers les thérapies endodontiques afin 
d’améliorer la prise en charges des patients. 
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L’objectif de la formation est de comprendre l’anamnèse, le motif de consultation, les examens complémentaires, le 
diagnostic et le  plan de traitement comprenant toutes les options thérapeutiques. 

Programme détaillé 
 
Jour 1 : Définitions et principe de l’hypnose – 2 Décembre 2021 
 
8h – 8h30   Accueil 
8h30 - 10h  Historique de L’hypnose 
10h – 10h 30  PAUSE 
10h 30 – 12h  Apports de l’hypnose clinique en dentisterie – vidéos  
13h30 - 15h 30  Training en binôme : technique d’accompagnement sur un souvenir agréable. 
15h 30 – 16h  PAUSE 
16h – 18h    Débriefing 
 
 
Jour 2 : Mise en place d’une catalepsie et d’un signaling – 3 Décembre 2021 
 
8h30 – 10h Démonstration et exercices 
10h – 10h 30  PAUSE   
10h30 – 12h   Training en binôme ; Débriefing  
 
13h30 – 15h 00 Technique d’accompagnement sur un souvenir, avec approfondissement de la    
                                  transe  
15h – 15h30               PAUSE 
15h 30 – 17h  Démonstrations cliniques – vidéos - Debriefing                  
 
Jour 3 : Principes de base de la « Dentisterie Ericksonienne » – 17 Mars 2021 
 
8h30 - 10h  « Psychodontogénèse du fauteuil dentaire » : Définition et applications 
10h – 10h 30  PAUSE 
10h 30 – 12h  Techniques appropriées pour chaque particularité de soins dentaires 
 
13h30 - 15h    Applications cliniques  
15h – 15h30               PAUSE  
15h30 - 18h  Ateliers pratiques – Vidéos - Debriefing 
 
Jour 4 : Induction « Horloge universelle » – hypno‐analgésie ‐ 18 Mars 2021 
 
8h30 – 10h  Principes et démonstrations- vidéos d’autres domaines pour montrer l’universalité  
                                  de la technique 
9h30 – 10h00              Applications au domaine dentaire 
10h – 10h 30            PAUSE 
10h30 – 12h             Mises en situation clinique Training en binômes 
 
13h30 – 15h00            Utilisation des neurones miroirs  
15h – 15h30               PAUSE 
15h30 – 16h00           Exercices d'hypno‐ analgésie en situation clinique 
16h00 – 16h30           Tronculaire hypnotique. Vidéos ‐ Debriefing 
16h30 – 18h00           Les suggestions post‐hypnotiques, exercices 
 
Jour 5 : Les enjeux psychologiques au cabinet dentaire – 19 Mai 2022 
 
8h30 - 10h  La maîtrise en fonction des soins 
10h – 10h 30  PAUSE 
10h 30 – 12h            Mise en pratique au fauteuil 
 
13h30 - 15h 00  Training en binôme 
15h – 15h30               PAUSE 
15h 30 – 18h            Discussions et vidéos cliniques 
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Jour 6 : La préparation mentale du patient – 20 Mai 2022 
 
8h30 – 10h             E.N.C. : Principe de « L’Exaltation Neuronale Ciblée. »  
10h – 10h 30  PAUSE   
10h30 – 12h   Prise en charge des enfants : technique « de la ficelle » de Gaston Brosseau 
                                  Ateliers pratiques 
14h00 –16h30            Jeux des questions – réponses/ vidéos d’illustration 
 
Jour 7 : Présentation des mémoires : 9 juin 2022 
 
9h00 – 12h00 : Présentation des mémoires 
 
14h00 – 16h00 : Fin des présentations des mémoires  
                         Contrôle en situation clinique des participants en fonction des exposés cliniques présentés
 

 

 

 

Je soussigné(e)……………………………………………………………., responsable pédagogique de la 
formation, atteste de l’exactitude des informations communiquées ci-dessus.  

Fait à :……………………………………..                    Signature :  

Le : …………………………………………. 

 
 
 

Annexe 6 : Lieux de stage agréés : UFR d'Odontologie de Lyon 
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Annexe 7 : Catégories professionnelles 

Cocher les catégories professionnelles auxquelles le programme de DPC est destiné 

 Médecins spécialistes autres que les 
spécialistes en médecine générale  
 Anatomie-cytologie-pathologique 
 Anesthésiologie - Réanimation 

chirurgicale 
 Cardiologie et maladies vasculaires / 

Pathologies cardio-vasculaire 
 Chirurgie de la face et du cou 
 Chirurgie générale 
 Chirurgie infantile 
 Chirurgie maxillo-faciale 
 Chirurgie maxillo-faciale et stomatologie 
 Chirurgie orthopédique et 

traumatologique 
 Chirurgie plastique, reconstructrice et 

esthétique 
 Chirurgie thoracique et cardio-

vasculaire 
 Chirurgie urologique 
 Chirurgie vasculaire 
 Chirurgie viscérale et digestive 
 Dermatologie et venerologie 
 Endocrinologie et métabolismes 
 Gastro-entérologie et hépatologie 
 Génétique médicale 
 Gériatrie / Gérontologie 
 Gynécologie médicale 
 Gynécologie médicale et obstétrique 
 Gynécologie obstétrique / Obstétrique 
 Hématologie 
 Médecine du travail 
 Médecine interne 
 Médecine nucléaire 
 Médecine physique et de réadaptation 
 Néphrologie 
 Neurochirurgie 
 Neurologie 
 Neuropsychiatrie 
 Oncologie médicale 
 Oncologie radiothérapique 
 Ophtalmologie 
 Oto-rhino-laryngologie et chirurgie 

cervico-faciale 
 Pédiatrie 
 Pneumologie 
 Psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent 
 Psychiatrie générale 
 Radiodiagnostic et imagerie médicale 
 Radiothérapie 
 Réanimation médicale 
 Rhumatologie 
 Sante publique et médecine sociale 
 Stomatologie 
 Médecine cardiovasculaire 
 Médecine légale et expertises médicale 
 Médecine d'urgence 
 Médecine vasculaire 
 Médecine intensive et réanimation 
 Radiologie et imagerie médicale 
 Santé publique 
 Chirurgie pédiatrique 
 Urologie 

 Hépato-gastro-entérologie 
 Maladie infectieuse et tropicale 
 Chirurgie orale 
 Endocrinologie, diabétologie et maladies 

métaboliques 
 Endocrinologie, diabétologie et nutrition 

 
 Médecins spécialistes en médecine 

générale 
 

  Pharmacien  
  Pharmacien titulaire d'officine 
  Pharmacien adjoint d'officine 
  Pharmacien hospitalier 

 
 Biologistes médicaux 

 
 Chirurgien-dentiste  

 Chirurgie dentaire 
 Chirurgie dentaire (specialiste 

Orthopédie Dento-Faciale) 
 Chirurgie dentiste spécialisé en 

médecine bucco dentaire 
 Chirurgie dentiste spécialisé en 

chirurgie orale 
 

 Sages-femmes 
 

 Sous-section des métiers de l'appareillage 
 Audioprothésiste  
 Prothésiste  
 Orthoprothésiste  
 Podo-orthésiste  
 Epithésiste  

 
 Sous-section des métiers des soins de  

Rééducation 
 Diététicien 
 Ergothérapeute 
 Masseur-kinésithérapeute 
 Orthophoniste 
 Orthoptiste 
 Pédicure-podologue 
 Psychomotricien 

 
 Sous-section des métiers du soin infirmier 

 Infirmier Diplômé d'Etat (IDE) 
 Infirmier Anesthésiste Diplômé d'Etat 

(IADE)  
 Infirmier de Bloc Opératoire Diplômé 

d'Etat (IBODE) 
 Infirmier Puéricultrice Diplômée d'Etat 

 

 



 
Annexe 8 ‐ Modèle d’évaluation de la formation par les participants

 
 



 

   
  Mise à jour le 20/07/2016 

Annexe 9 Budget détaillé Contacter FOCAL 04 78 77 75 52 
         

 

 

Annexe 10 : Déclaration des liens d’intérêts du responsable Universitaire, des concepteurs du programme et des 

intervenants 

Déclaration en pièce-jointe. Le responsable pédagogique, le(s) concepteur(s), et chaque intervenant, doivent remplir, signer et 
nous retourner ce document en original. 

 

                                                                          Déclaration d’intérêts 

 

 

 

 

Déclarer ses liens d’intérêts : Un conflit d’intérêts naît d’une situation dans laquelle les liens 
d’intérêts d’une personne sont susceptibles, par leur nature ou leur intensité, de mettre en cause son 

impartialité ou son indépendance dans l’exercice de la mission qui lui est confiée. La notion de lien d’intérêts recouvre 
les intérêts ou les activités, passés ou présents, d’ordre patrimonial, professionnel ou familial, de la personne en 
relation avec l’objet de la mission qui lui est confiée. 
L’intérêt peut être : 

 Matériel ou moral : 

o Matériel ou financier : rémunération ou gratification de toute nature ; 

o Moral, consistant en un bénéfice en termes de reconnaissance, occasionnelle ou régulière, sous toutes ses 
formes, notamment pour la promotion ou la défense : 

 D’intérêts  personnels  non  directement  financiers  –  comme  ceux  relatifs  à  des  responsabilités 
professionnelles  assumées  ou  recherchées,  ou  des  mandats  électifs  professionnels  détenus  ou 
souhaités, 

 D’intérêts  de  groupes,  tels  ceux  d’une  école  de  pensée,  d’une  discipline  ou  d’une  spécialité 
professionnelles  ‐  par  exemple  en  cas d’exercice de  responsabilités dans des organismes dont  les 
prises de position publiques sur des questions en rapport avec la mission demandée pourraient faire 
douter de l’indépendance, de l’impartialité ou de l’objectivité de celui qui les exerce.  

 Direct ou par personne interposée :  

o Intérêt direct : intérêt impliquant, à titre personnel, directement pour l’intéressé, un bénéfice, c'est à dire une 
rémunération, en argent ou en nature, ou toute forme de reconnaissance, occasionnelle ou régulière, sous 
quelque forme que ce soit. Le bénéfice est un avantage ou une absence de désavantage pour soi‐même. 

o Intérêt  indirect  (ou  par  personne  interposée)  :  intérêt  impliquant,  en  raison  de  la  mission  remplie  par 
l’intéressé, un bénéfice, rémunération ou gratification, ou une absence de désavantage, au profit d’une autre 
personne, physique ou morale (institution, organisme de toute nature), avec laquelle l’intéressé est en relation, 
ou  un  désavantage  pour  cette  autre  personne  (que  l’intéressé  pourrait  souhaiter  pour  celle‐ci),  dans  des 
conditions telles que le comportement de l’intéressé pourrait s’en trouver influencé, même s’il ne reçoit aucun 
bénéfice à titre personnel. 

 Ancien, voire futur : 

o La déclaration d’intérêts impose de déclarer les intérêts actuels mais aussi ceux qui existaient pendant les cinq 
dernières années ;  

o Dans un souci de loyauté, et même si la déclaration d’intérêts ne le prévoit pas, il convient que les personnes 
concernées informent des liens d’intérêts dont elles savent, au moment où elles font la déclaration, qu’ils vont 
apparaître dans un proche avenir. 
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Compte tenu des éléments présentés ci-dessus, nous vous proposons de remplir le 
document suivant afin de nous informer de tout « intérêt » éventuel. Cette déclaration engage la responsabilité 
du déclarant qui doit s’assurer qu’elle est sincère, à jour et exhaustive. 

Je soussigné(e) Jean-Christophe MAURIN Professeur des Universités – Praticien hospitalier, intervenant au titre de 
responsable pédagogique au sein de l'AEU d'Hypnose Clinique et de Dentisterie Eriksonnienne. 

Déclare avoir pris connaissance de l’obligation de déclarer les intérêts éventuels et leur nature et être donc en mesure 
de déclarer sur les cinq dernières années : 

1) Activité principale : 

Activité Exercice 
(libéral, salarié, autre…) 

Lieu d’exercice Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

PU‐PH  Salarié  UCBL  01/09/2013   

PU‐PH  Salarié  HCL  01/09/2013   

2) Activités à titre secondaire : 
(Participation à une instance décisionnelle d'un organisme public ou privé dont l'activité, les techniques ou produits 
entrent dans le champ de compétence de l'organisme ou de l'instance collégiale objet de la déclaration, travaux ou 
études scientifiques, consultant, articles, congrès…) 

Structure ou 
organisme 

Fonction ou activité Rémunération 
(oui/non) 

Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

         

         

3) Activités qui ont bénéficié d’un  financement par un organisme à but  lucratif dont  l'objet 

social entre dans le champ de compétence de l'organisme objet de la déclaration 

Structure et activité 
bénéficiant du 
financement 

Organisme à but lucratif 
financeur 

Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

       

       

4) Participations financières dans le capital d’une société : 

Structure concernée Type d’investissement 

   

   

5) Existence  de  proches  parents  salariés  ou  possédant  des  intérêts  financiers  dans  toute 

structure dont l'objet social entre dans le champ de compétence de l'organisme objet de la 

déclaration 
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Organismes concernés Commentaire Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

       

       

6) Autres liens d’intérêts que le déclarant choisit de faire connaître : 

Elément ou fait concerné Commentaire Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

       

       

 

   Je n’ai aucun lien d’intérêt à déclarer 

 

Fait à : Lyon  

 

Le : 20/07/2021 

 

                  Signature : 

 

 

 

   



 

   
  Mise à jour le 20/07/2016 

  

Annexe 11 : Déclaration d’indépendance de contenu entre un programme de DPC et l’industrie du médicament 

 
Déclaration  d’indépendance  de  contenu  entre  un  programme de DPC  et  l’industrie  du 

médicament 

 

 

Je soussigné(e)  

Nom : ………….…………………………………………..            Prénom : ……………………………………… 

 

Intitulé de la formation/ du programme de DPC : 

……………………………………………………………………...……………………………………….………….. 

 

Déclare volontairement l’indépendance de contenu entre le programme de DPC cité précédemment et  l’industrie 

pharmaceutique. Je m’engage à garantir cette indépendance de contenu lors du déroulement du programme de DPC. 

 

J'autorise  le service de formation continue de l’UCBL à rendre accessible cette déclaration, notamment aux personnes ayant 

recours à ses services. 

 

Fait à : ……………………………………………………, le ………………………………… 

 

Signature   (Nous retourner un exemplaire original) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 

   
  Mise à jour le 20/07/2016 

Récapitulatif des pièces à fournir : 

 
 

 Annexe 2 : Nom et qualité des intervenants 
 
 

 Annexe 3 : Composition de l’équipe pédagogique  
 
 

 Annexe 4 : L’avis du collège de spécialité signé 
 
 

 Annexe 5 : Programme et calendrier détaillés 
 

 Annexe 6 : Lieux des stages agréés 
 

 Annexe 7 : Catégories professionnelles 
 

 Annexe 8 : Questionnaire d’évaluation de la formation 
 

 Annexe 9 : Budget détaillé 
 

 Annexe 10 : Déclaration de liens d’intérêts du responsable du diplôme, des concepteurs et des intervenants 
 

 Annexe 11 : Déclaration d’indépendance vis-à-vis de l’industrie pharmaceutique 
 
 

 



BUDGET  2021 AEU HYPNOSE ‐ PR MAURIN
Effectifs FI 1

Effectifs FC 7

Total effectifs 8

Droits de scolarité 243,00 €                                              

Droits spécifiques FI 457,00 €                                              

Droits spécifiques FC 1 457,00 €                                          

CHARGES

REMUNERATION Nb d'heures Coût horaire Charges Total

Heures CM

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 62,09 €            1 ‐ €                                                         

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur  36 62,09 €            1,423 3 180,75 €                                                

Heures TD

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 14 41,41 €            1 579,74 €                                                   

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur 41,41 €            1,423 ‐ €                                                         

Heures TP

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 27,26 €            1 ‐ €                                                         

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur 27,26 €            1,423 ‐ €                                                         

Total Enseignement 3 760,49 €                                                

Coordination pédagogique heures TD 41,41 €            1 ‐ €                                                         

Secrétariat 10,15 €            1,423 ‐ €                                                         

Salaire BIATSS affecté à la formation 18,68 €            1,423 ‐ €                                                         

Total Rémunération 3 760,49 €                                                

FRAIS DE FONCTIONNEMENT Unités Total

 Fournitures

Consommables (copies, fournitures etc) 150,00 €                                                   

Frais de communication* 200,00 €                                                   

Support pédagogiques stagiaires (clés USB, dossiers, manuels etc. ) ‐  €                                                          

Reprographie* ‐ €                                                         
Autres (à préciser) Matériel pédagogique 200,00 €                                                   

Frais de mission ( séminaires/enseignement)

Restauration intervenants 35 612,50 €                                                    

Transport intervenant* ‐  €                                                          

Hébergement* ‐ €                                                         

Frais de mission ‐ déplacement pour le Jury du diplôme

Restauration intervenants ‐  €                                                          

Transport intervenant* ‐  €                                                          

Hébergement* ‐ €                                                         

Frais de mission ‐ déplacement pour la soutenance de mémoire

Restauration intervenants ‐  €                                                          

Transport intervenant* ‐  €                                                          

Hébergement* ‐ €                                                         

Logistique

Pauses* 140 840,00 €                                                   

Location de salle ‐ €                                                         
Repas 1 750,00 €                                                

Total frais de fonctionnement 3 752,50 €                                                

PRELEVEMENTS Unités Total

Administration UCBL/prélèvements FC

Logistique générale Université 45 € par stagiaire 7 315,00 €                                                   

Reversement droits de scolarité 8 1 944,00 €                                                

Prélèvement UCBL 3,3 % des recettes formation continue 392,70 €                                                   

Prélèvement FOCAL: 19,4 % des recettes formation continue 2 308,60 €                                                

Total prélèvements 4 960,30 €                                                

TOTAL DEPENSES 12 473,29 €            

Produits
Inscriptions Montant Effectifs Montant

Droits se scolarité 243,00 €                                             8 1 944,00 €        

Droits spécifiques FI 457,00 €                                               1 457,00 €           

Droits spécifiques FC (FOCAL) 1 457,00 €                                           7 10 199,00 €     

12 600,00 €            

126,71 €                 

11 900,00 €                                              

700,00 €                                                   

*des tarifs sont proposé en annexe

‐  €                                                

1 750,00 €                                                                                                     

‐  €                                                                                                                

Coût 

45,00 €                                            

243,00 €                                          

3,30%

6,00 €                                              

17,50 €                                            

Coût moyen

200,00 €                                                                                                        

200,00 €                                                                                                          

150,00 €                                                                                                          

TOTAL RECETTES

SOLDE

TOTAL RECETTES FC

TOTAL RECETTES FI

19,4%

‐  €                                                

17,50 €                                            

90,00 €                                          

17,50 €                                            

‐  €                                                

70,00 €                                          

70,00 €                                          
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CAHIER DES CHARGES : 

MAQUETTE DE REGLEMENTATION POUR UN DU ‐ D.I.U. 
(Merci de vous reporter à la note explicative jointe pour compléter la maquette) 

 

Les annexes demandées sont obligatoires. Certaines ne sont pas fournies et sont à rédiger. 

Le  volume horaire  annuel  de  l'enseignement  pour  un Diplôme  Inter Universitaire  est  supérieur  à  100 heures. 

Lorsque le volume est inférieur à 100 heures, l'appellation est Attestation d'Etudes Universitaires. 

 

La validation du DU ‐ DIU en DPC est‐elle souhaitée ?                                

 Oui : vous devez compléter la partie A et B de la maquette. 

 Non : vous devez compléter seulement la partie A de la maquette. 

 

PARTIE A : CONDITIONS GENERALES 
 

Paragraphe 1 ‐  Intitulé du Diplôme :  Attestation d’études universitaires de Traumatologie Dentaire 
 

Résumé du projet : 
Les traumatismes alvéolo‐dentaires touchent tous les âges et toutes les catégories de 
la population, elles peuvent être le résultat d’un accident domestique mais aussi d’une 
agression  sur  le  voie  publique  ou  intrafamiliale.  La  prise  en  charge  rapide  des 
traumatismes dentaires est garante de la préservation des dents sur l’arcade et lorsque 
cela n’est pas possible de la limitation des séquelles aussi bien pour les tissus durs que 
pour les tissus mous. 
Cette attestation a pour but de  
‐ Former les praticiens à la reconnaissance et à la prise en charge médico‐légale et 

thérapeutique des traumatismes alvéolo‐dentaires.  
‐ Permettre de prendre en charge de leurs complications  
‐ Savoir  manipuler  les  matériaux  pour  optimiser  les  conservations  de  la  vitalité 

pulpaire 
 

Paragraphe 2 ‐ Responsable pédagogique et intervenants 
Le  responsable  pédagogique  est  impérativement  un  enseignant  universitaire  ou  hospitalo‐
universitaire.  Celui‐ci  et  les  intervenants  doivent  préciser  leur  expérience  sur  le  thème de  la 
formation et joindre leur CV. 
Joindre obligatoirement le CV des intervenants et les déclarations de liens d’intérêt 
Nom et qualité des intervenants – annexe 2 

 

Nom et prénom du responsable Universitaire :  

Pr. Cyril VILLAT  
Spécialité : Odontologie Conservatrice Endodontie 
Tel : 0609986432 
E‐mail : cyril.villat@univ‐lyon1.fr  
UFR de rattachement : Odontologie 

Pr. Béatrice THIVICHON‐PRINCE 
Spécialité : Odontologie Pédiatrique 
Tel : 0622086271 
E‐mail : beatrice.thivichon‐simon@univ‐lyon1.fr 
UFR de rattachement : Odontologie 

 
Coordinateur du diplôme (si différent du responsable universitaire) : 
 
Concepteur du programme : 
‐ Pr C. VILLAT, PUPH, UCBL 1 
‐ Pr. B. THIVICHON‐PRINCE, PUPH, UCBL 1 
Composition de l’équipe pédagogique formant le conseil pédagogique du DIU. Préciser le rôle 
du conseil pédagogique et le nombre de réunions prévues annuellement : annexe 3 
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Paragraphe 3 ‐  Analyse des besoins    

Décrire la justification de ce programme (directive référencée du Ministère, étude des besoins 
des professionnels …).  
Joindre l’avis du Collège de spécialité – annexe 4 

Analyse précise des besoins (questionnaires, enquêtes, consultation de conseils 
scientifiques,…) 
 
Ce programme a été créé suite à un constat de la récurrence des traumatismes dentaires 
dans le cadre des urgences dentaires au niveau du service hospitalier. En effet, en 2018, 
l’unité d’Urgences dentaires a pris en charge 552 cas de traumatismes (soit 3% des 
passages). Plus de 40% de ces traumatismes intéressent des enfants de moins de 10 
ans. Il convient donc de former au mieux les praticiens qui seront amenés à faire le suivi 
de ces patients afin d’éviter toute perte de chance, ce qui est d’autant plus vrai que les 
patients sont jeunes. Par ailleurs, il est indispensable de former les praticiens au cadre 
juridique de cette prise en charge en particulier lorsqu’il s’agit d’identifier les personnes 
victimes de violences intrafamiliales. 

 

Paragraphe 4 ‐  Objectifs pédagogiques de la formation (les formuler en verbes d’action) 

Préciser  les  objectifs  que  vous  souhaitez  atteindre  par des  verbes  (savoir,  classer,  expliquer, 

connaitre, mettre en place, réaliser…). Ceux‐ci doivent être exprimés avec précision et clarté.  

‐ Prendre en charge au niveau clinique et médico‐légal  les  traumatismes alvéolo‐
dentaires ainsi que leurs complications ; 

‐ Manipuler  les  matériaux  destinés  à  optimiser  la  conservation  de  la  vitalité 
pulpaire ; 

‐ Identifier des cas de maltraitances  infantiles ou intra‐familiales afin d’avertir  les 
autorités compétentes ; 

‐ Adapter son positionnement vis‐à‐vis des interlocuteurs (juridique, institutionnel 
et autorités). 
 
 

Paragraphe 5 ‐ Durée de l’enseignement 
1 année universitaire      

 

Paragraphe 6 ‐  Programme et calendrier de la formation 
Joindre  le  programme  détaillé  (Thèmes  abordés,  modules,  volume  horaire,  nom  des 
intervenants par module etc.) et le calendrier détaillé : annexe 5 

Préciser le total d’heures : 
‐ Enseignement théorique (volume horaire) : 34 heures 
‐ Enseignement pratique / dirigé / clinique (volume horaire) : 8 heures 
 

Paragraphe 7 ‐  Catégorie professionnelle des participants, public visé : 

  Et  pour  les  professionnels  de  santé,  préciser  les  catégories  professionnelles  acceptées  en 

complétant l’annexe 7. 

    ‐  Les chirurgiens‐dentistes français 

‐  Les Docteurs en Chirurgie Dentaire français 

‐  Les internes en Odontologie  

‐  Les chirurgiens‐dentistes étrangers justifiant du niveau 4‐B2 du TCF 

‐  Les Docteurs en Chirurgie Dentaire étrangers justifiant du niveau 4‐B2 du TCF 

     

Mode(s) d’exercice du participant : 

 Libéral     Salarié (centre de santé conventionné)    Autres salariés (y compris 

hospitaliers)    Etudiants    Demandeurs d’emploi    Autres : préciser : interne en 

Odontologie 
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Effectif minimum et maximum : 

Effectif minimum sur Lyon 1 (en dessous duquel le diplôme n’ouvrira pas) : 7   

    Effectif maximum sur Lyon 1 : 15 

 

Mode de sélection des candidats :  
     dossier : CV + LM 
  Pour les candidats étrangers : le diplôme d’exercice 
 
    Mode de communication :     

    Brochure Chirurgiens—dentistes (Composante Focal) 
Plaquette ind. AEU 
OFFRE DE FORMATION Lyon 1 
Site FOCAL 

 

L’accord écrit du responsable d’enseignement est à fournir obligatoirement au dossier d’inscription. 
 

Paragraphe 8 ‐  Décrire les Méthodes et outils pédagogiques mis en œuvre 
Favorisant l’interactivité dans la formation et l’acquisition d’une « expertise » professionnelle...  
Joindre obligatoirement un exemplaire des documents remis aux participants (pré, post‐test, 
fiches méthodes etc.) 

 
Méthodes pédagogiques utilisées (présentielles, simulation, jeux de rôles, interactives, 
e‐learning….) :  
 
 Méthode expositive sous forme magistrale en présentiel 
 Outils : power point commenté, fiches techniques des différents matériels 

et matériaux utilisés. 
 
 Méthode Affirmative (travaux dirigés) 
 Outils : lectures d’articles (bibliographie) 

 
 Méthode active (Travaux pratiques) 
 Outils : Simulation d’actes thérapeutiques, études de cas 

 
Un support est‐il remis aux participants ?    Oui      Non 
La nature du  support  (Préciser  et  fournir obligatoirement  les  supports de  cours qui 
devront être remis, des fiches outils ainsi que des outils d’amélioration des pratiques 
professionnelles :  grille  d’audit,  aide  au  chemin  clinique,  reminder,  fiches  pratiques 
disponibles en consultation, aide à la prescription, aide décisionnelle…) :  
 

Paragraphe 9 ‐  Modalités d’évaluation de la formation par les participants 

    Joindre annexe 8 (fournie) 

 

Paragraphe 10 ‐ Modalités du contrôle des connaissances 

     

‐ Assiduité  à  l’enseignement :  l’assiduité  est  obligatoire.  Elle  conditionne 

l’autorisation à passer les examens. 

‐ Quelle est la forme des modalités de contrôles (ex : écrit, oral, stage, mémoire …..) :  
Ecrit : Contrôle continu : A l’issue de chaque journée d’enseignements pratiques 
et théorique a lieu une évaluation par QCM de 10 questions 
Mémoire: Contrôle terminal sous forme d’un mémoire d’analyse d’une étude de 
cas (mise en situation clinique et préparation de l’argumentaire avec le traitement) 
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‐ Quel est le barème de chaque épreuve citée ci‐dessus ? chaque épreuve coefficient 

La moyenne par 1 

‐ Si une épreuve écrite est prévue, voire  le nombre de questions et  le barème de 

chacune :  10 QCM/journée  

Quelles sont  les conditions d’obtention du diplôme (ex : moyenne générale, 
moyenne à chaque épreuve, admissibilité après écrit ….) :  
 Moyenne à chaque épreuve  
Nombre de sessions ? 1 

‐ Des  acquisitions  partielles  peuvent‐elles  être  reportées  sur  la  ou  les  années 

suivantes ? NON 
 

‐ Autres commentaires ou précisions que vous jugerez utiles ? 

 

Pour information : Composition du jury de l’examen  

La  composition  du  jury  sera  fournie  impérativement,  chaque  année  au  service  des 

spécialités médicales, lors de la préparation des examens. 

Seuls peuvent participer aux jurys et être présents aux délibérations des enseignants 

chercheurs,  des  enseignants,  des  chercheurs,  et  des  personnalités  qualifiées  ayant 

contribué  aux  enseignements,  ou  choisies  en  raison  de  leurs  compétences,  sur 

proposition des personnels chargés des enseignements. 

 

Paragraphe 11 ‐ Budget prévisionnel‐tarifs (à harmoniser entre toutes les universités contractantes) 
                             Joindre le budget détaillé – Annexe 9 

‐ Formation Initiale (FI) : 700€ 

‐ Formation Continue (FC) : 1500€ 
 

Paragraphe 12 ‐ Déclaration de conflits de liens d’intérêts  

La  fiche de déclaration  de  conflit  de  liens  d’intérêt  doit  être  remplie  pour  tous  les 

responsables pédagogiques (à mettre en annexe). Les responsables pédagogiques sont 

tenus  de  colliger  les  fiches  de  déclaration  de  liens  conflit  d’intérêt  de  chacun  des 

enseignants et de faire connaitre les liens d’intérêt aux stagiaires.  

Joindre obligatoirement les déclarations de conflit d’intérêt. 

Déclaration de liens d’intérêts du responsable du diplôme et des intervenants– annexe 10  

 

En tant que responsable pédagogique, je m’engage : 

- à remplir une déclaration de lien d’intérêt  

- à faire remplir à tous les intervenants une déclaration de lien d’intérêt.  

- à remettre ces documents à FOCAL avant le début de l’action de formation. 

- à ce que tous les intervenants déclarent leurs liens d’intérêts aux participants. 

Date : 24/06/2021                                                                    Signature des responsables pédagogiques : 

Cyril VILLAT 

Béatrice THIVICHON‐PRINCE 
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Paragraphe 13 ‐ Déclaration d’indépendance vis‐à‐vis de l’industrie pharmaceutique 

Toutes  les  formations  diplômantes  portées  par  l’UCBL  doivent  être  financièrement 

indépendantes  de  l’industrie  pharmaceutique.  Tout  lien  doit  être  spécifié  et  sera 

discuté. Joindre obligatoirement la déclaration d’indépendance de contenu rempli par 
le responsable Universitaire. 

    Déclaration d’indépendance du responsable du diplôme – annexe 11 

   

En tant que responsable pédagogique, je m’engage à garantir l’indépendance du contenu de la 
formation par rapport à l’industrie pharmaceutique 

 

Date : 24/06/2021                                                                 Signature du responsable pédagogique : 

Cyril VILLAT 

Béatrice THIVICHON‐PRINCE 

 
 

 

 

Paragraphe 14 ‐ Révision 

Le diplôme fera l’objet d’une révision au maximum tous les 4 ans, à compter de sa date 

de création. 

              Signature du responsable d’enseignement 

 

 

    Référence de validation du projet de DPC : 
DPC/17/________ 

Rapporteur :  

Commission des diplômes  
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Annexe 2 : Noms et qualité des intervenants 

Pr C Villat – PUPH 

Pr B Thivichon‐Prince – PUPH 

Pr JC Maurin – PUPH 

Pr JJ Morrier ‐ PUPH 

Dr J Santamaria – PH 

Dr G Lienhart – AHU 

Dr J Macadré – AHU 

Dr R. Richert – Attaché hospitalier 

Dr F Boussetta – Chargée d’enseignement – Attachée hospitalière 

Dr C. Desbois – Chargée d’enseignement 

 

 

Annexe 3 : Equipe pédagogique : 

Pr C Villat – PUPH 

Pr B Thivichon‐Prince – PUPH 

Pr JC Maurin – PUPH 

Pr JJ Morrier ‐ PUPH 

 

Rôle du conseil pédagogique 

Elaboration du programme de formation, contrôle du contenu pédagogique et des libellés des QCM 

 

Annexe 4 : Avis du collège 

Pas de collège de traumatologie 
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Annexe 5 : Programme et planning détaillés prévisionnels 

 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
Intitulé exact de la formation 

AEU de Traumatologie dentaire 
Prises en charges possibles  

DPC :  oui                FIFPL :  oui                                    
          non                           non 

Responsable(s)pédagogique (s) 
Nom : Pr. Cyril VILLAT  
Qualité : PU-PH. 
Téléphone : 0609986432 
Mail : cyril.villat@univ‐lyon1.fr  
 
Nom : Pr. Béatrice THIVICHON 
Qualité : PU-PH 
Téléphone : 0622086271 
Mail : beatrice.thivichon‐simon@univ‐lyon1.fr 

Contact pédagogique 
Nom : Pr. Cyril VILLAT  
Qualité : PU-PH. 
Téléphone : 0609986432 
Mail : cyril.villat@univ‐lyon1.fr  
 

Equipe pédagogique 
Nom : Pr. Cyril VILLAT 
Qualité : PU-PH 
Modalité d’intervention :    Conférencier,  

 Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Simulation 

 
Nom : Pr. Béatrice THIVICHON-PRINCE 
Qualité:PU-PH 
Modalité d’intervention :    Conférencier,  

Animateur de TP,  
 Autre (précisez) : Simulation 
 

 
Public concerné 

- Les chirurgiens-dentistes français 
- Les Docteurs en Chirurgie Dentaire français 
- Les internes en Odontologie  
- Les chirurgiens-dentistes étrangers  
- Les Docteurs en Chirurgie Dentaire étrangers  

Effectifs 
Minimum : 7                        
Maximum : 15 

Pré requis/Niveau exigé 
Docteur en chirurgie dentaires 
Pour les étrangers :  
- Les chirurgiens-dentistes étrangers justifiant du niveau 4-B2 du TCF 
- Les Docteurs en Chirurgie Dentaire étrangers justifiant du niveau 4-B2 du TCF 
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Dates 
De janvier 2022 à juin 2022 

Horaires 
De 9h à 12h et de 13h à 17h 

Durée 
Nombre de jour(s) : 6 
Nombre d’heures : 42h 

Lieu 
Faculté d’Odontologie 

Tarifs 
Prise en charge individuelle et employeur (FC): 1500€ 
Formation initiale : 700€ 

 
Contact administratif 

Nom : scolarité d’odontologie 
Téléphone : Tél : 04.78.77.86.81 
Fax : 04.78.77.87.12 
Mail : scolarite.odontologie@univ-lyon1.fr 
http://focal.univ-lyon1.fr/sante/php 

N° organisme de formation : 8269P000169 – Université Claude Bernard Lyon 1 
Modalités d’inscription 

 Par ordre d’arrivée des bulletins ou dossiers d’inscription complets                                    
 Par commission   
 Par accord du responsable pédagogique 
 Par validation de pré-test 
 Autre (préciser) : 
 
 Fournir un CV 
 Une lettre de motivation 
 Copie des diplômes antérieurs 
 Autre (préciser) : étrangers : diplôme d’exercice 

 
Moyens pédagogiques techniques et d’encadrement mis en œuvre 

 
 Exposés théoriques type cours magistral   
 Animation de groupe de travail/débat 
 Etudes de cas 
 Travaux Pratiques 
 Simulation en plateau technique 
 Présentation audiovisuelle : PowerPoint 
 Supports de cours remis aux stagiaires 

Supports pédagogiques mis à disposition des stagiaires 
 
Numérique : ppt sur CLACO 
oui    
Supports papier : sur demande  

 
Dispositif permettant de suivre l’exécution et l’appréciation des résultats d’une formation en 

présentiel 
 

TYPE DE DISPOSITIF EVALUATION CONTINUE EVALUATION DE FIN DE FORMATION 
QCM X  
Entretien   
Evaluation pratique   
Mise en situation  x 
Débriefing   
Mémoire  x 
Dossier à réaliser  x 
Rapport de stage   
Soutenance   
Questionnaire d’évaluation   X 



 

  

 

 ING cahier  des charges d ip lôme d ’Etab l issement  

de la formation                        
Autre (préciser) 
 

Etude de cas  

   
 

Validation 
  Présence   
 Examen écrit : QCM à l’issue de chaque séminaire et étude de cas en examen terminal 
  Examen oral  
  Mémoire  
  Stage  
  Mise en situation  

 
Objectifs 

A l’issue de la formation le stagiaire sera capable de prendre en charge les traumatismes dentaires, d’assurer le suivi et 
l’évaluation des thérapeutiques entreprises mais aussi d’appréhender l’aspect clinique de ces pathologies. En outre, il 
sera capable d’identifier les situations de violence et de maltraitance. 

Programme détaillé 
 
Jour 1 : Cadre général et médico-légal des traumatismes dentaires   

Données épidémiologiques 
Le certificat médical initial 
Violences-Maltraitances et traumatismes dentaires  
Etudes de cas (TD) 2h 

 
Jours 2 et 3 – Traumatologie des tissus durs et des tissus mous de l’enfant et de l’adulte  

Physiopathologie de la réparation et de la cicatrisation des tissus durs et des tissus mous 
Examens et diagnostics des traumatismes alvéolo-dentaires 
Traumatologie de l’enfant : dent temporaire – dent permanente immature 
Traumatologie de l’adulte 

 
Jour 4 – Prise en charge immédiate des traumatismes des tissus durs (TP): (8h)  

Prise en charge esthétique immédiate (composite stratifié, utilisation du fragment coronaire) 
Prise en charge endodontique (coiffage direct, apexogénèse, apexification) 

 
Jour 5 – Prise en charge spécifique (orthodontique et implantaire) des traumatismes  

Orthodontie et pérennité de traitement 
Gestion de l’espace chez un individu en cours de croissance 
 

Jour 6 – Suivi des traumatismes dentaires 
Complications pulpaires et parodontales des traumatismes alvéolo-dentaires 
Prévention des traumatismes  
 

 
Contrôle continu :  Présence obligatoire aux différentes sessions 
   Validation par contrôle continu et examen clinique sous forme d’une étude de cas 
     
Examen terminal :  Présentation d’un mémoire sous la forme d’une étude de cas 

 

Je soussigné(e) Pr Cyril Villat.,co-responsable pédagogique de la formation, atteste de 
l’exactitude des informations communiquées ci-dessus.  

Fait à Lyon, le 24 juin 2021 

                Signature :  
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Annexe 6 : Lieux de stage agréés :  

Annexe 7 : Catégories professionnelles 

Cocher les catégories professionnelles auxquelles le programme est destiné 

Chirurgien-dentiste  

 Chirurgie dentaire 

 Chirurgie dentaire (spécialiste Orthopédie 
Dento-Faciale) 

 Chirurgien-dentiste spécialisé en médecine 
bucco-dentaire 

 Chirurgien-dentiste spécialisé en chirurgie 
orale 

 

 

Annexe 8 ‐ Modèle d’évaluation de la formation  

par les participants 

Modèle ci‐joint  

QUESTIONNAIRE 
FINALISE.pdf

 



 
Annexe 9 Budget détaillé : Contacter FOCAL (Charlotte Dufour) 04 78 77 75 52 

     
   

BUDGET  2021 AEU Traumatologie Dentaire ‐ PR VILLAT 
Effectifs FI

Effectifs FC 7

Total effectifs 7

Droits de scolarité 243,00 €                                                

Droits spécifiques FI 457,00 €                                                

Droits spécifiques FC 1 257,00 €                                            

CHARGES

REMUNERATION Nb d'heures Coût horaire Charges Total

Heures CM

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 30 62,09 €              1 1 862,70 €                                                    

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur  62,09 €              1,423 ‐  €                                                              

Heures TD

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 2 41,41 €              1 82,82 €                                                         

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur 41,41 €              1,423 ‐  €                                                              

Heures TP

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 11 27,26 €              1 299,86 €                                                       

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur 27,26 €              1,423 ‐  €                                                              

Total Enseignement 2 245,38 €                                                    

Coordination pédagogique heures TD 2 41,41 €              1 82,82 €                                                         

Secrétariat 10,15 €              1,423 ‐  €                                                              

Salaire BIATSS affecté à la formation 18,68 €              1,423 ‐  €                                                              

Total Rémunération 2 328,20 €                                                    

FRAIS DE FONCTIONNEMENT Unités Total

 Fournitures

Consommables (copies, fournitures etc) 150,00 €                                                     

Frais de communication* 200,00 €                                                     

Support pédagogiques stagiaires (clés USB, dossiers, manuels 

etc. ) ‐  €                                                              

Reprographie* 1000 50,00 €                                                       

Autres (à préciser) Matériel pédagogique ‐  €                                                              

Frais de mission ( séminaires/enseignement)

Restauration intervenants 54 945,00 €                                                       

Transport intervenant* 3 600,00 €                                                       

Hébergement* 3 270,00 €                                                       

Frais de mission ‐ déplacement pour le Jury du diplôme

Restauration intervenants ‐  €                                                              

Transport intervenant* ‐  €                                                              

Hébergement* ‐  €                                                              

Frais de mission ‐ déplacement pour la soutenance de mémoire

Restauration intervenants ‐  €                                                              

Transport intervenant* ‐  €                                                              

Hébergement* ‐  €                                                              

Logistique

Pauses* 108 648,00 €                                                       

Location de salle ‐  €                                                              

Autres (à préciser) ‐  €                                                              

Total frais de fonctionnement 2 863,00 €                                                    

PRELEVEMENTS Unités Total

Administration UCBL/prélèvements FC

Logistique générale Université 45 € par stagiaire 7 315,00 €                                                     

Reversement droits de scolarité 7 1 701,00 €                                                  

Prélèvement UCBL 3,3 % des recettes formation continue 346,50 €                                                     

Prélèvement FOCAL: 19,4 % des recettes formation continue 2 037,00 €                                                    

Total prélèvements 4 399,50 €                                                    

TOTAL DEPENSES 9 590,70 €           

Produits
Inscriptions Montant Effectifs Montant

Droits se scolarité 243,00 €                                                  7 1 701,00 €          

Droits spécifiques FI 457,00 €                                                  0 ‐  €                    

Droits spécifiques FC (FOCAL) 1 257,00 €                                              7 8 799,00 €          

10 500,00 €         

909,30 €              

10 500,00 €                                                 

‐  €                                                              

‐ €                                                 

‐  €                                                                                                                        

‐ €                                                                                                                       

Coût 

45,00 €                                             

243,00 €                                          

3,30%

6,00 €                                               

17,50 €                                             

Coût moyen

200,00 €                                                                                                                 

150,00 €                                                                                                                 

TOTAL RECETTES

SOLDE

TOTAL RECETTES FC

TOTAL RECETTES FI

19,4%

0,05 €                                               

17,50 €                                             

200,00 €                                          

90,00 €                                               

17,50 €                                             

‐ €                                                 

70,00 €                                               

70,00 €                                               



 

 

 

 

Annexe 10 : Déclaration des liens d’intérêts du responsable Universitaire, des concepteurs du programme et des 

intervenants 

Déclaration en pièce-jointe. Le responsable pédagogique, le(s) concepteur(s), et chaque intervenant, doivent remplir, signer et 
nous retourner ce document en original. 

 

                                                                          Déclaration d’intérêts 

 

 

 

 

Déclarer ses liens d’intérêts : Un conflit d’intérêts naît d’une situation dans laquelle les liens 
d’intérêts d’une personne sont susceptibles, par leur nature ou leur intensité, de mettre en cause son 

impartialité ou son indépendance dans l’exercice de la mission qui lui est confiée. La notion de lien d’intérêts recouvre 
les intérêts ou les activités, passés ou présents, d’ordre patrimonial, professionnel ou familial, de la personne en 
relation avec l’objet de la mission qui lui est confiée. 
L’intérêt peut être : 

 Matériel ou moral : 

o Matériel ou financier : rémunération ou gratification de toute nature ; 

o Moral, consistant en un bénéfice en termes de reconnaissance, occasionnelle ou régulière, sous toutes ses 
formes, notamment pour la promotion ou la défense : 

 D’intérêts  personnels  non  directement  financiers  –  comme  ceux  relatifs  à  des  responsabilités 
professionnelles  assumées  ou  recherchées,  ou  des  mandats  électifs  professionnels  détenus  ou 
souhaités, 

 D’intérêts  de  groupes,  tels  ceux  d’une  école  de  pensée,  d’une  discipline  ou  d’une  spécialité 
professionnelles  ‐  par  exemple  en  cas d’exercice de  responsabilités dans des organismes dont  les 
prises de position publiques sur des questions en rapport avec la mission demandée pourraient faire 
douter de l’indépendance, de l’impartialité ou de l’objectivité de celui qui les exerce.  

 Direct ou par personne interposée :  

o Intérêt direct : intérêt impliquant, à titre personnel, directement pour l’intéressé, un bénéfice, c'est à dire une 
rémunération, en argent ou en nature, ou toute forme de reconnaissance, occasionnelle ou régulière, sous 
quelque forme que ce soit. Le bénéfice est un avantage ou une absence de désavantage pour soi‐même. 

o Intérêt  indirect  (ou  par  personne  interposée)  :  intérêt  impliquant,  en  raison  de  la  mission  remplie  par 
l’intéressé, un bénéfice, rémunération ou gratification, ou une absence de désavantage, au profit d’une autre 
personne, physique ou morale (institution, organisme de toute nature), avec laquelle l’intéressé est en relation, 
ou  un  désavantage  pour  cette  autre  personne  (que  l’intéressé  pourrait  souhaiter  pour  celle‐ci),  dans  des 
conditions telles que le comportement de l’intéressé pourrait s’en trouver influencé, même s’il ne reçoit aucun 
bénéfice à titre personnel. 

 Ancien, voire futur : 

o La déclaration d’intérêts impose de déclarer les intérêts actuels mais aussi ceux qui existaient pendant les cinq 
dernières années ;  

o Dans un souci de loyauté, et même si la déclaration d’intérêts ne le prévoit pas, il convient que les personnes 
concernées informent des liens d’intérêts dont elles savent, au moment où elles font la déclaration, qu’ils vont 
apparaître dans un proche avenir. 

 



 

 

Compte tenu des éléments présentés ci-dessus, nous vous proposons de remplir le document suivant afin de 
nous informer de tout « intérêt » éventuel. Cette déclaration engage la responsabilité du déclarant qui doit 
s’assurer qu’elle est sincère, à jour et exhaustive. 

Je soussigné(e) (Prénom) (Nom), (Profession) Cyril Villat , professeur des universités – praticien hospitalier 

Intervenant au titre de co-responsable pédagogique au sein de l’AEU de Traumatologie Dentaire 

Déclare avoir pris connaissance de l’obligation de déclarer les intérêts éventuels et leur nature et être donc en mesure 
de déclarer sur les cinq dernières années : 

1) Activité principale : 

Activité Exercice 
(libéral, salarié, autre…) 

Lieu d’exercice Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

MCU‐PH  Salarié  UCBL – HCL  01/09/2009  31/08/2019 

PU‐PH  Salarié  UCBL – HCL  01/09/2019   

2) Activités à titre secondaire : NEANT 
(Participation à une instance décisionnelle d'un organisme public ou privé dont l'activité, les techniques ou produits 
entrent dans le champ de compétence de l'organisme ou de l'instance collégiale objet de la déclaration, travaux ou 
études scientifiques, consultant, articles, congrès…) 

Structure ou 
organisme 

Fonction ou activité Rémunération 
(oui/non) 

Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

         

         

3) Activités qui ont bénéficié d’un  financement par un organisme à but  lucratif dont  l'objet 

social entre dans le champ de compétence de l'organisme objet de la déclaration :  NEANT 

Structure et activité 
bénéficiant du 
financement 

Organisme à but lucratif 
financeur 

Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

       

       

4) Participations financières dans le capital d’une société : NEANT 

Structure concernée Type d’investissement 

   

   

5) Existence  de  proches  parents  salariés  ou  possédant  des  intérêts  financiers  dans  toute 

structure dont l'objet social entre dans le champ de compétence de l'organisme objet de la 

déclaration : NEANT 
 



 

 

Organismes concernés Commentaire Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

       

       

6) Autres liens d’intérêts que le déclarant choisit de faire connaître : NEANT 

Elément ou fait concerné Commentaire Début 
(Mois/année) 

Fin 
(Mois/année) 

       

       

 

           Je n’ai aucun lien d’intérêt à déclarer 

Fait à : Lyon 

Le : 24/06/2021 

                  Signature : 

 

   



 

 

  

Annexe 11 : Déclaration d’indépendance de contenu entre un programme de DPC et l’industrie du médicament 

 
Déclaration  d’indépendance  de  contenu  entre  un  programme de DPC  et  l’industrie  du 

médicament 

 

 

Je soussigné(e)  

Nom : ………….…………………………………………..            Prénom : ……………………………………… 

 

Intitulé de la formation/ du programme de DPC : 

……………………………………………………………………...……………………………………….………….. 

 

Déclare volontairement l’indépendance de contenu entre le programme de DPC cité précédemment et  l’industrie 

pharmaceutique. Je m’engage à garantir cette indépendance de contenu lors du déroulement du programme de DPC. 

 

J'autorise  le service de formation continue de l’UCBL à rendre accessible cette déclaration, notamment aux personnes ayant 

recours à ses services. 

 

Fait à : ……………………………………………………, le ………………………………… 

 

Signature   (Nous retourner un exemplaire original) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 



 

 

Récapitulatif des pièces à fournir : 

 
 

Annexe 2 : Nom et qualité des intervenants 
 
 

Annexe 3 : Composition de l’équipe pédagogique  
 
 

 Annexe 4 : L’avis du collège de spécialité signé 
 
 

Annexe 5 : Programme et calendrier détaillés 
 

 Annexe 6 : Lieux des stages agréés 
 

Annexe 7 : Catégories professionnelles 
 

Annexe 8 : Questionnaire d’évaluation de la formation 
 

Annexe 9 : Budget détaillé 
 

 Annexe 10 : Déclaration de liens d’intérêts du responsable du diplôme, des concepteurs et des intervenants 
 

 Annexe 11 : Déclaration d’indépendance vis-à-vis de l’industrie pharmaceutique 
 
 

 



BUDGET  2021 AEU Traumatologie Dentaire ‐ Pr VILLAT Pr THIVICHON
Effectifs FI

Effectifs FC 7

Total effectifs 7

Droits de scolarité 243,00 €                                              

Droits spécifiques FI 457,00 €                                              

Droits spécifiques FC 1 257,00 €                                          

CHARGES

REMUNERATION Nb d'heures Coût horaire Charges Total

Heures CM

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 30 62,09 €            1 1 862,70 €                                                

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur  62,09 €            1,423 ‐ €                                                         

Heures TD

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 2 41,41 €            1 82,82 €                                                     

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur 41,41 €            1,423 ‐ €                                                         

Heures TP

Personnel Universitaire (déclaration GASEL) 11 27,26 €            1 299,86 €                                                   

Personnel Hospitalo‐Universitaire (hors déclaration GASEL)

Intervenant extérieur 27,26 €            1,423 ‐ €                                                         

Total Enseignement 2 245,38 €                                                

Coordination pédagogique heures TD 2 41,41 €            1 82,82 €                                                     

Secrétariat 10,15 €            1,423 ‐ €                                                         

Salaire BIATSS affecté à la formation 18,68 €            1,423 ‐ €                                                         

Total Rémunération 2 328,20 €                                                

FRAIS DE FONCTIONNEMENT Unités Total

 Fournitures

Consommables (copies, fournitures etc) 150,00 €                                                   

Frais de communication* 200,00 €                                                   

Support pédagogiques stagiaires (clés USB, dossiers, manuels etc. ) ‐  €                                                          

Reprographie* 1000 50,00 €                                                     
Autres (à préciser) Matériel pédagogique ‐ €                                                         

Frais de mission ( séminaires/enseignement)

Restauration intervenants 54 945,00 €                                                    

Transport intervenant* 3 600,00 €                                                    

Hébergement* 3 270,00 €                                                   

Frais de mission ‐ déplacement pour le Jury du diplôme

Restauration intervenants ‐  €                                                          

Transport intervenant* ‐  €                                                          

Hébergement* ‐ €                                                         

Frais de mission ‐ déplacement pour la soutenance de mémoire

Restauration intervenants ‐  €                                                          

Transport intervenant* ‐  €                                                          

Hébergement* ‐ €                                                         

Logistique

Pauses* 108 648,00 €                                                   

Location de salle ‐ €                                                         
Autres (à préciser) ‐ €                                                         

Total frais de fonctionnement 2 863,00 €                                                

PRELEVEMENTS Unités Total

Administration UCBL/prélèvements FC

Logistique générale Université 45 € par stagiaire 7 315,00 €                                                   

Reversement droits de scolarité 7 1 701,00 €                                                

Prélèvement UCBL 3,3 % des recettes formation continue 346,50 €                                                   

Prélèvement FOCAL: 19,4 % des recettes formation continue 2 037,00 €                                                

Total prélèvements 4 399,50 €                                                

TOTAL DEPENSES 9 590,70 €              

Produits
Inscriptions Montant Effectifs Montant

Droits se scolarité 243,00 €                                             7 1 701,00 €        

Droits spécifiques FI 457,00 €                                               0 ‐ €                 

Droits spécifiques FC (FOCAL) 1 257,00 €                                           7 8 799,00 €        

10 500,00 €            

909,30 €                 

10 500,00 €                                              

‐ €                                                         

*des tarifs sont proposé en annexe

‐  €                                                

‐ €                                                                                                              

‐  €                                                                                                                

Coût 

45,00 €                                            

243,00 €                                          

3,30%

6,00 €                                              

17,50 €                                            

Coût moyen

200,00 €                                                                                                          

150,00 €                                                                                                          

TOTAL RECETTES

SOLDE

TOTAL RECETTES FC

TOTAL RECETTES FI

19,4%

0,05 €                                              

17,50 €                                            

200,00 €                                          

90,00 €                                          

17,50 €                                            

‐  €                                                

70,00 €                                          

70,00 €                                          















07/04/2021 

Motivation de la demande de Domiciliation 
 

 
M. le Président de l’Université, 

 

Je vous adresse cette lettre pour motiver la demande de domiciliation de la Corporation Lyonnaise des 

Internes en Psychiatrie (CLIP). 

 

La CLIP vise à fédérer les internes de psychiatrie lyonnais. Elle veille à l’intégration des nouveaux.lles 

arrivé.e.s, via notamment un système de parrainage, propose à ses membres des évènements culturels ou 

festifs, s’attache à l’amélioration de leur formation. Nous organisons ainsi chaque année une « Journée de la 

CLIP », qui permet à tous d’assister à des conférences diverses sur des sujets d’actualité en psychiatrie. 

 

La Corporation représente également ses adhérents à différents niveaux. 

Sur le plan local, elle intervient auprès des structures impliquées dans leur formation, leur exercice et leur 

hébergement, coopère avec les autres associations d’internes lyonnaises. Pour exemple, nous avons 

récemment participé à un forum de présentation des différentes spécialités médicales aux étudiants en 

médecine, aux côtés du SAIHL et du SYREL‐IMG. 

Au‐delà, la CLIP porte la voix de ses membres à l’Association Française Fédérative des Etudiants en 

Psychiatrie, promeut l’image de la psychiatrie et de l’internat lyonnais, participant à leur attractivité à 

l’échelle nationale. 

 

Nous, bureau de la CLIP, sollicitons ainsi le soutien de votre université, à laquelle sont rattachés nos 
membres, pour continuer à assurer ces fonctions auprès d’eux, et rester pour tous une porte d’entrée sur 
l’internat de psychiatrie lyonnais. 
 

 
Manon Bernard 

Présidente de la Corporation Lyonnaise des Internes en Psychiatrie 

 
Signature datée de la Présidente : 

 
 



STATUTS DE L'ASSOCIATION 

Chapitre 1 - Formation et but de l’association

Article 1 
Il est constitué, conformément à la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 16 Août 1901, 
entre tous ceux qui adhèreront aux présents statuts et seront régulièrement admis, une 
association ayant pour titre : « Corporation Lyonnaise des Internes en Psychiatrie »

Article 2 
Cette association a pour but de fédérer les internes en Diplôme d’Etudes Spécialisées de 
Psychiatrie de Lyon. Ses objectifs sont les suivants :
- amélioration et promotion de la formation des internes inscrits au D.E.S. de psychiatrie à 

Lyon
- organisation d'événements à caractère informatif, culturel ou festif
- organisation de congrès, séminaires, conférences et autres manifestations dont l’objet est 

la formation des internes de psychiatrie, la promotion de la spécialité ou l’exercice de notre 
spécificité de formation à destination d’un public étendu

- déploiement de médias de communication à ces fins
- établir un lien entre les différents sites de formation et d’exercice
- défense et promotion des lieux de vie et de formation des internes, en particulier des 

différents internats des structures hospitalières
- représentation de ses membres auprès des structures hospitalières, universitaires et 

associatives, locales et nationales
- parrainage des premières années du D.E.S. de psychiatrie à Lyon

Article 3 : Siège 
Le siège social est fixé à l’adresse suivante : Internat du Vinatier Centre Hospitalier Le 
Vinatier 95, boulevard Pinel 69677 BRON CEDEX

Article 4 : Durée 
Sa durée est illimitée 

Chapitre 2 - Constitution de l’association, admission, exclusion

Article 5  
L’association se compose de : 
membres fondateurs 
membres actifs = adhérents 
membres bienfaiteurs
membres d’honneur

Article 6 : Admission 
Pour faire partie de l’association, il faut être agréé par le Bureau qui statue, lors de chacune 
de ses réunions, sur les demandes d’admissions présentées



Article 7 : Membres actifs 
Est admis comme membre actif toute personne physique ou morale agréée par le Bureau 
qui verse une cotisation annuelle fixée par décision du Conseil d’Administration chaque 
année.

Article 8 : Membres d’honneur 
Est membre d’honneur tout membre actif qui en en a reçu la caractéristique par le Bureau 
de l’association.

Article 9 : Démission et radiation 
La qualité de membre se perd par : 
a-la démission : elle doit être adressée, par lettre recommandée, au président de 
l’association, qui en accuse réception. Le président peut, quant à lui, mettre fin à ses 
fonctions en cours de mandat en informant de cette décision le conseil d’administration, 
convoqué à cet effet. 
b-le décès 
c-la radiation prononcée par le conseil d’administration pour non paiement de la cotisation, 
ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité, par lettre recommandée, à se présenter 
devant le bureau pour fournir des explications.

Article 10 : Subventions 
L’association peut recevoir toute subvention de collectivités et d’établissements publics ou 
privés, ainsi que d’associations ou autres personnes morales dans les conditions légales.

Article 10 bis : Cotisations 
Les adhérents de l’association doivent verser pour obtenir ce statut une cotisation en début 
d’année. Cette cotisation est confiée au trésorier de l’association. Le montant de la 
cotisation est décidé par le conseil d’administration de l’association chaque année et est 
inscrit sur les projets moral et financier annuels (eux-mêmes étant votés à l’assemblée 
générale annuelle).

Chapitre 3 - Chargés de missions

Article 11 : Chargé de mission
Le président, avec l’accord du bureau, peut déléguer partiellement ses pouvoirs pour une 
mission précise, sous sa responsabilité, à un ou plusieurs mandataires de son choix.
Cette mandature donne lieu au préalable à la rédaction d’un ordre de mission sur lequel 
figurent :
- Le descriptif de la mission,
- La durée de celle-ci,
- Les pouvoirs du chargé de mission,
- Les devoirs du chargé de mission,
- Tout autre mention nécessaire au bon déroulement de la mission.
Il n’est pas nécessaire que le chargé de mission soit membre de l’association.
Il est révocable par le bureau selon les mêmes modalités que les membres telles qu’elles 
sont énoncées à l’article 7.



Chapitre 4 - Conseil d’administration

Article 12 : Composition 
L’association est dirigée par le Conseil d’administration composés membres élus pour 1 
année par l’Assemblée générale. Ces membres sont rééligibles. A bulletin secret, un Bureau 
est élu, composé de :
un Président, 
un ou plusieurs Vice-Président(s), 
un Secrétaire, 
un Trésorier
Le Conseil se renouvelle tous les ans. Il a les pouvoirs les plus étendus pour gérer et 
administrer l’association, à l’exception des pouvoirs attribués spécifiquement à l’assemblée 
générale par l’article 15.

Article 13 : Réunion du Conseil d’Administration 
Le Conseil se réunit au moins une fois tous les mois, sur convocation du Président ou sur 
demande du quart de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix. La voix 
du Président est prépondérante en cas de partage. Tout membre du Conseil qui, sans 
excuses, n’aura pas assisté à trois Conseils consécutifs, pourra être considéré comme 
démissionnaire.

Chapitre 5 – Assemblées générales

Article 14 : Convocations 
Les membres de l’association se réunissent chaque année en Assemblée Générale sur 
convocation du Président. En outre, l’assemblée peut-être convoquée extraordinairement 
toutes les fois que le Conseil d’Administration le juge nécessaire. Elle peut-être également 
convoquée sur la demande collective des 2/3 des membres, adressée au Président. Les 
convocations doivent être faites par lettre individuelle, envoyée au moins huit jours à 
l’avance et indiquant l’ordre du jour. Ce dernier comporte obligatoirement les questions 
mentionnées dans la demande collective visée à l’article précédent.

Article 15 : Composition 
L’assemblée comprend tous les membres de l’association et peut valablement délibérer, quel 
que soit le nombre des membres présents. Tout membre peut se faire représenter par un 
autre membre.

Article 16 : Assemblée générale annuelle 
L’assemblée générale annuelle entend, approuve ou rejette le rapport qui lui est présenté 
par le Conseil d’administration, ainsi que les comptes de l’exercice précédent ; elle statue 
également sur les recours présentés par les membres radiés par le Conseil et généralement 
sur toutes les questions portées à l’ordre du jour.

Article 17 : Assemblée Générale convoquée de façon extraordinaire 
L’assemblée générale convoquée de façon extraordinaire délibère exclusivement sur les 
questions portées à son ordre du jour.
Elle peut en particulier, modifier les statuts de l’association mais seulement sur proposition 
du Conseil d’Administration. Ces décisions ne peuvent alors être votées que si les trois 
quarts des membres de l’association sont présents ou représentés, et à la majorité absolue 



de ces derniers. Si une première assemblée ne réunit pas le quorum des 2/3, une seconde 
assemblée doit être convoquée dans le délai d’un mois et peut valablement délibérer.

Article 18 : Règlement intérieur 
Un règlement intérieur pourra être établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors 
approuver par l’Assemblée générale. Ce règlement est destiné à fixer les divers points non 
prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’Administration interne de 
l’association.

Chapitre 6 - Dissolution

Article 19 : Dissolution 
La dissolution de l’association ne peut être votée que par une assemblée délibérant dans les 
conditions de quorum et de majorité prévues au deuxième alinéa de l’article 16. En cas de 
dissolution, le Conseil d’administration disposera de l’actif en faveur d’une association sans 
but lucratif poursuivant des objectifs analogues.

Fait à Lyon, le 31 mai 2011:
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